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Procédure 

La procédure de modification est utilisée afin de permettre l’évolution du document d’urbanisme, en suivant 
une démarche moins contraignante et plus rapide que dans le cas d’une procédure de révision. 

 

Ainsi, l’article L 153-36 du Code de l’Urbanisme annonce que les Plans Locaux d’Urbanisme peuvent faire l’objet 
d’une modification lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de 
modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations 
et d'actions et sous réserve des cas où une révision ne s’impose pas en application des dispositions de l'article 
L 153-31, à savoir : 

1. Changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 

2. Réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

3. Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages 
ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

4. Ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a pas été 
ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la 
commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par 
l'intermédiaire d'un opérateur foncier ; 

5. Créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement valant 
création d'une zone d'aménagement concerté. 

 

Le dossier sera soumis à enquête publique par le Maire. 

L'enquête publique sera réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement.  

A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints 
au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire, sera approuvé par délibération du conseil 
municipal. 

 

 

Rappel du contexte 

La commune de SAINT-MALON-SUR-MEL est actuellement couverte par un Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
approuvé le 17 janvier 2019, ayant fait l’objet d’une modification simplifiée approuvée le 12 juin 2020. 

 

Le conseil municipal, dans sa délibération en date du 14 décembre 2023, a décidé de prescrire la modification 
n°1 du PLU de SAINT-MALON-SUR-MEL. 
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1. Présentation de la commune de SAINT-MALON-SUR-MEL 

 
SAINT-MALON-SUR-MEL se situe à l’ouest du département de l’Ille-et-Vilaine, dans la région Bretagne. 

À une quarantaine de kilomètres à l’ouest de Rennes, le territoire communal s'étend sur 1 607 hectares. Sa 
population est de 601 habitants en 2021. 

 

Les communes limitrophes de SAINT-MALON-SUR-MEL sont : 

- Bléruais et Saint-Gonlay au nord, 

- Muel à l'ouest, 

- Paimpont au sud, 

- Iffendic à l'est. 

 

SAINT-MALON-SUR-MEL fait partie de la Communauté de Communes de Saint-Méen Montauban, 
établissement public de coopération intercommunale regroupant 17 communes pour un total d’environ 26 000 
habitants. 

Administrativement, SAINT-MALON-SUR-MEL est rattachée à l'arrondissement de Rennes. 

Le bourg se trouve à une altitude d'environ 80 mètres NGF, tandis que le point culminant de la commune 
s'élève à 116 mètres. 

 

Après une forte augmentation de population entre 1999 et 2014 (+153 habitants), on observe un déclin 
démographique à SAINT-MALON-SUR-MEL. 
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2. Les modifications du Plan Local d’Urbanisme 

 

2.1. Le repérage de bâtiments supplémentaires pouvant faire l’objet 
d’un changement de destination 

 

2.1.1. Le contexte 

 

En application de l’article L 151-11-2° du Code de l'Urbanisme, le PLU de SAINT-MALON-SUR-MEL avait identifié 
plusieurs constructions, situées en zone agricole, pouvant faire l’objet d’un changement de destination. 

Ces constructions sont repérées au zonage du PLU par une étoile rouge, comme sur l’exemple suivant : 

 

 

Extrait du zonage faisant apparaître un bâtiment pouvant faire l’objet d’un changement de destination 

 

Pour une meilleure précision, les bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de destination ne seront 
plus repérés par une étoile rouge mais un aplat de couleur rouge. 

 

Cette modification ajoute 10 nouveaux bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de destination, situés 
dans les lieux-dits suivants : 

- La Villette (2 nouveaux bâtiments). 

- La Ville Fortin (1 nouveau bâtiment). 

- Saint-Jean (2 nouveaux bâtiments). 

- L’Epinay (1 nouveau bâtiment). 

- Quéneleuc (1 nouveau bâtiment). 

- Les Maisons Neuves (1 nouveau bâtiment). 

- Le Bois Roux (2 nouveaux bâtiments). 
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2.1.2. La modification du zonage 

 

Il convient de repérer sur le zonage du PLU ces nouveaux bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de 
destination. 

 

 

Zonage du PLU à La Villette avant modification 

 

 

Zonage du PLU à La Villette après modification 
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Zonage du PLU à La Ville Fortin avant modification 

 

 

Zonage du PLU à La Ville Fortin après modification 
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Zonage du PLU à Saint-Jean avant modification 

 

 

Zonage du PLU à Saint-Jean après modification 
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Zonage du PLU à L’Epinay avant modification 

 

 

Zonage du PLU à L’Epinay après modification 
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Zonage du PLU à Quéneleuc avant modification 

 

 

Zonage du PLU à Quéneleuc après modification 
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Zonage du PLU aux Maisons Neuves avant modification 

 

 

Zonage du PLU aux Maisons Neuves après modification 
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Zonage du PLU au Bois Roux avant modification 

 

 

Zonage du PLU au Bois Roux après modification 
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2.2. La précision des dispositions réglementaires concernant 
l’emprise au sol en zone agricole 

 

2.2.1. Le contexte 

 

Afin de corriger certaines règles sujettes à interprétation, il s’agit de préciser la règle concernant l’emprise au 
sol des extensions et des annexes en zone agricole et de modifier la définition de la notion d’annexe. 

 

 

2.2.2. La modification du règlement littéral 

 

Il s’agit de préciser la règle concernant l’emprise au sol des extensions et des annexes en zone agricole : 

 

Avant modification 

ARTICLE A 9 EMPRISE AU SOL 

L’emprise au sol des extensions et des annexes est limitée à 60 m². 

 

Après modification 

ARTICLE A 9 EMPRISE AU SOL 

L’emprise au sol des extensions et des annexes est limitée à 60 m². 

A compter de l’entrée en vigueur de ce PLU, les nouvelles extensions d’habitation sont possibles dans la limite 
de 60 m² d’emprise au sol. 

A compter de l’entrée en vigueur de ce PLU, les nouvelles annexes sont possibles dans la limite de 60 m² 
d’emprise au sol. 

 

Il convient également de modifier la définition de l’annexe dans le glossaire du règlement : 

 

Avant modification 

ANNEXES : Sont considérées comme annexes, pour bénéficier de certaines règles qui leur sont propres, les 
constructions ayant un caractère accessoire au regard de l’usage d’une construction principale, réalisées sur 
la même unité foncière et pouvant être implantées à l’écart de cette dernière. Les annexes sont 
systématiquement non habitables. (Ex. : remises, abris de jardin, garages, celliers, piscines…). 

 

Après modification 

ANNEXES : Sont considérées comme annexes, pour bénéficier de certaines règles qui leur sont propres, les 
constructions ayant un caractère accessoire au regard de l’usage d’une construction principale, réalisées sur 
la même unité foncière et pouvant être implantées à l’écart de cette dernière. Les annexes sont 
systématiquement non habitables. (Ex. : remises, abris de jardin, garages, celliers, piscines…). 

ANNEXE : Une annexe est une construction accessoire détachée de la construction principale. 
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2.3. La modification des dispositions réglementaires concernant les 
clôtures en zone agricole 

 

2.3.1. Le contexte 

 

Afin de limiter l’impact dans le paysage des clôtures édifiées en zone agricole, il apparaît nécessaire de 
règlementer leur hauteur maximale. 

 

 

2.3.2. La modification du règlement littéral 

 

Il s’agit de modifier la règle concernant les clôtures en zone A : 

 

Avant modification 

ARTICLE A 11.5 CLOTURES 

Les clôtures doivent s’inscrire en continuité avec leur environnement dès l’instant où celui-ci est de qualité 
(clôtures anciennes d’intérêt patrimonial). Leurs aspects, leurs dimensions et leurs matériaux tiennent compte 
en priorité de l’aspect et des dimensions des clôtures avoisinantes afin de s’harmoniser avec celles-ci. Les 
clôtures de manière générale devront être traitées en haies bocagères, composées par des essences locales. 

 

Après modification 

ARTICLE A 11.5 CLOTURES 

Les clôtures doivent s’inscrire en continuité avec leur environnement dès l’instant où celui-ci est de qualité 
(clôtures anciennes d’intérêt patrimonial). Leurs aspects, leurs dimensions et leurs matériaux tiennent compte 
en priorité de l’aspect et des dimensions des clôtures avoisinantes afin de s’harmoniser avec celles-ci. Les 
clôtures de manière générale devront être traitées en haies bocagères, composées par des essences locales. 
La hauteur maximale des clôtures édifiées sur des unités foncières comprenant une habitation est de 2 mètres. 
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2.4. La modification des dispositions réglementaires concernant le 
stationnement en zone UE 

 

2.4.1. Le contexte 

 

Afin d’éviter le stationnement des véhicules sur la voie publique dans le bourg, il apparaît nécessaire d’exiger 
la réalisation de plus de places de stationnement. 

 

 

2.4.2. La modification du règlement littéral 

 

Il s’agit de modifier la règle concernant le stationnement en zone UE : 

 

Avant modification 

ARTICLE UE 12 STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules automobiles et des deux roues, correspondant aux besoins des constructions 
et installations, doit être assuré en dehors des voies publiques. Il sera de 1 place minimum par logement. Les 
aires de stationnement doivent être réalisées sur le terrain concerné par le projet. Dans la mesure du possible, 
les aires de stationnement et voiries seront réalisées au moyen de matériaux perméables et assureront 
l’infiltration des eaux pluviales. 

 

Après modification 

ARTICLE UE 12 STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules automobiles et des deux roues, correspondant aux besoins des constructions 
et installations, doit être assuré en dehors des voies publiques. Il sera de 1 place 2 places minimum par 
logement. Les aires de stationnement doivent être réalisées sur le terrain concerné par le projet. Dans la 
mesure du possible, les aires de stationnement et voiries seront réalisées au moyen de matériaux perméables 
et assureront l’infiltration des eaux pluviales. 
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2.5. L’ajout et la suppression d’emplacements réservés 

 

2.5.1. Le contexte 

 

L’ajout d’un emplacement réservé n°7 

La collectivité souhaite inscrire un emplacement réservé sur les parcelles B 786, B 1050 et B 1052 (2 052 m²), 
situées au nord du bourg le long de la RD 31, afin de permettre la création de stationnement pour le cimetière. 

 

 
Localisation de l’emplacement réservé n°7 

 

La suppression de trois emplacements réservés 

Par ailleurs, en application de l’article L 151-41 du Code de l'Urbanisme, la commune de SAINT-MALON-SUR-
MEL avait inscrit 6 emplacements réservés au PLU : 
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L'inscription d'un emplacement réservé rend inconstructible, sauf à titre précaire, le terrain ou portion de 
terrain concerné pour toute autre utilisation que celle prévue. 

Un droit de délaissement est ouvert au propriétaire d'un terrain concerné par cette servitude, en application 
de l'article L 152-2 du Code de l'Urbanisme. 

 

L’aménagement du bourg ayant été réalisé, les emplacements réservés n°1, 3 et 5 n’ont plus lieu d’être. 

 

 

2.5.2. La modification du tableau des emplacements réservés 

 

Il convient de modifier le tableau des emplacements réservés. 

 

 

Tableau des emplacements réservés du PLU avant modification 

 

 

Tableau des emplacements réservés du PLU après modification 
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2.5.3. La modification du zonage 

 

Il convient également de modifier le zonage du PLU. 

 

 

Zonage du PLU avant modification 
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Zonage du PLU après modification 
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2.6. La suppression de la zone 1AUa 

 

2.6.1. Le contexte 

 

Une zone 1AUa (vocation économique), composée de 6 parcelles (B1050-B1051-B1052-B1055-B1056-B786), 
avait été définie dans la partie nord du bourg. 

 

 

Localisation de la zone 1AUa du PLU 

 

Les parcelles B1051 et B1056 appartiennent à la communauté de communes Saint-Méen Montauban, qui n’y 
envisage pas de projet. Il s’agit donc de reclasser ces parcelles en zone A, excepté la bande de la parcelle 
B1056 située au sud de la parcelle B1055. 

Les parcelles B786, B1050 et B1052 intéressent la commune dans le cadre de son projet d’aménagement de 
cette entrée de bourg (cf. chapitre précédent 2.3). Un bâtiment vacant (plus d’activité depuis plusieurs années) 
existe sur la parcelle B1055. Il s’agit donc de reclasser cet ensemble de parcelles en zone UE, puisqu’il n’y a 
plus de projets économiques. 
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2.6.2. La modification du zonage 

 

Il convient de modifier le zonage du PLU. 

 

 

Zonage du PLU avant modification 
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Zonage du PLU après modification 
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2.7. La suppression des marges de recul le long des routes 
départementales 

 

2.7.1. Le contexte 

 

Le Département d’Ille-et-Vilaine, dans son règlement de voirie, conseille aux communes d’inscrire dans leurs 
documents d’urbanisme une marge de recul de 25 mètres le long des routes de catégorie D (les moins 
fréquentées), hors agglomération. 

Sur le document graphique du PLU, une marge de recul est matérialisée sur la voie communale en direction 
de Saint-Péran, à l’est du bourg. Celle-ci n’aurait pas dû l’être. 

A l’inverse, la marge de recul sur la route départementale 59, à l’extrémité sud du territoire communal, en 
direction de Plélan-le-Grand, n’est pas matérialisée. 

Les dispositions générales du règlement possèdent également un chapitre sur les marges de reculement qui 
rappelle la règle issue du règlement de la voirie départementale. 

Afin d’harmoniser la règle, la commune souhaite supprimer cette marge de recul de 25 mètres le long des 
routes de catégorie D, qui n’est que conseillée par le Département. 

 

 

2.7.2. La modification du règlement littéral 

 

Il convient de supprimer le chapitre sur les marges de reculement dans les dispositions générales du règlement. 

 

Avant modification 

9. MARGES DE RECULEMENT 

Le plan de zonage comporte des lignes en tireté imposant un recul de 25 m le long des voies routières. Dans 
ces marges de reculement, toute construction nouvelle est interdite. Par contre, l’aménagement, la remise en 
état, l’extension mesurée (30% de la surface au sol du bâti existant) des constructions existantes peuvent être 
autorisés dès lors que les travaux se réalisent dans le même alignement ou à l’arrière des constructions. Pour 
l’extension des bâtiments existants ou en retrait coté route départementale. En outre, la réalisation d’annexes 
est autorisée. 

Marges de recul 

RD Classement 

Marge de recul à partir de l’axe de la voie hors 
agglomération 

Usage habitation Autre usage 

RD31 

RD59 

RD71 

Catégorie D 
Zone non aedificandi de 
25 m de part et d’autre 

de la voie 

Zone non aedificandi de 
25 m de part et d’autre 

de la voie 

 

Après modification 

9. MARGES DE RECULEMENT 

Le plan de zonage comporte des lignes en tireté imposant un recul de 25 m le long des voies routières. Dans 
ces marges de reculement, toute construction nouvelle est interdite. Par contre, l’aménagement, la remise en 
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état, l’extension mesurée (30% de la surface au sol du bâti existant) des constructions existantes peuvent être 
autorisés dès lors que les travaux se réalisent dans le même alignement ou à l’arrière des constructions. Pour 
l’extension des bâtiments existants ou en retrait coté route départementale. En outre, la réalisation d’annexes 
est autorisée. 

Marges de recul 

RD Classement 

Marge de recul à partir de l’axe de la voie hors 
agglomération 

Usage habitation Autre usage 

RD31 

RD59 

RD71 

Catégorie D 
Zone non aedificandi de 
25 m de part et d’autre 

de la voie 

Zone non aedificandi de 
25 m de part et d’autre 

de la voie 

 

 

2.7.3. La modification du zonage 

 

Il convient également de modifier le zonage du PLU. 

 

 

Extrait de zonage du PLU avant modification (à l’ouest du bourg, sur la RD 31) 
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Extrait de zonage du PLU après modification (à l’ouest du bourg, sur la RD 31) 
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2.8. La protection de la trame verte 

 

2.8.1. Le contexte 

 

Dans les dispositions générales du règlement littéral du PLU en vigueur, il est stipulé que « Le règlement 
graphique identifie des éléments de paysage de type haies, talus, alignements boisés à protéger. Les travaux 
ayant pour effet de modifier ou supprimer en totalité ou partiellement un élément identifié et localisé dans le 
plan de zonage, devront être précédés d’une déclaration préalable. Dans l’hypothèse d’une destruction, les 
végétaux détruits devront faire l’objet de mesures compensatoires visant à recréer le linéaire ou la surface de 
boisement impacté à hauteur de 1 pour 1. » 

Or, le règlement graphique n’identifie aucun de ces éléments de la trame verte. 

 

 

2.8.2. La modification du zonage 

 

Il convient de modifier le zonage du PLU. 

Sont repérés 52 ha de boisements correspondant à la totalité des boisements (excepté les sapinières, les 
peupleraies...), protégés au titre de l’article L.113-1 du code de l’urbanisme (espaces boisés classés). 

 

 

Localisation des EBC 



SAINT-MALON-SUR-MEL                                                                  Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme 

 
 

 
26 

 

Cette modification du PLU introduit également une protection de la trame verte au titre de l’article L 151-23 
du code de l’urbanisme. La trame verte concernée correspond : 

- à toutes les haies bocagères situées dans la zone naturelle du PLU. 

- au linéaire bocager situé en périphérie de parcelles agricoles. A noter que sur ce sujet, la commission 
« Bocage » de la commune de SAINT-MALON-SUR-MEL s’est réunie en 2024 et a travaillé en 
concertation avec les agriculteurs. 

Les haies méritent d’être protégées car elles jouent à la fois un rôle écologique important et participent 
pleinement à la structure du paysage agricole. Plusieurs objectifs mènent à cette traduction dans le document : 
réduction des effets de ruissellement et de lessivage des sols, richesse floristique et faunistique, esthétique, 
empreinte identitaire… 

Ainsi, ce sont finalement 57 km de haies qui sont protégés au titre de l’article L 151-23.  

 

 

Localisation des haies protégées au titre de la Loi Paysage 

 

Tous les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié au titre de l’article L 151-23 
devront faire l’objet d’une déclaration préalable dans les conditions prévues (R 421-17-d). 

Lorsque la destruction d’un élément protégé est autorisée, elle doit être compensée à 150% par la plantation 
d’éléments qui joueront un rôle écologique et paysager au moins équivalent à ceux supprimés. 
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2.8.3. La modification du règlement littéral 

 

2.8.3.1. Le règlement des zones A et N 

 

Il convient de modifier le règlement des zones A et N où sont localisés les espaces boisés classés. 

 

Avant modification 

ARTICLE A 13 ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS – ESPACES BOISES CLASSES 

Sans objet 

 

Après modification 

ARTICLE A 13 ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS – ESPACES BOISES CLASSES 

Les espaces boisés classés figurant aux plans de zonage sont soumis aux dispositions des articles L.113-1 et 
suivants du Code de l'urbanisme. 

 

Avant modification 

ARTICLE N 13 ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Sans objet 

 

Après modification 

ARTICLE N 13 ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS – ESPACES BOISES CLASSES 

Les espaces boisés classés figurant aux plans de zonage sont soumis aux dispositions des articles L.113-1 et 
suivants du Code de l'urbanisme. 

 

 

2.8.3.2. Les dispositions générales du règlement 

 

Il convient aussi de modifier les dispositions générales du règlement en ce qui concerne les éléments de 
paysage. 

 

Avant modification 

3. ELEMENTS DE PATRIMOINE BATI ET DE PATRIMOINE NATUREL A PROTEGER AU TITRE DU 
CODE DE L’URBANISME 

Le règlement graphique identifie des éléments de paysage de type haies, talus, alignements boisés à protéger. 
Les travaux ayant pour effet de modifier ou supprimer en totalité ou partiellement un élément identifié et 
localisé dans le plan de zonage, devront être précédés d’une déclaration préalable. Dans l’hypothèse d’une 
destruction, les végétaux détruits devront faire l’objet de mesures compensatoires visant à recréer le linéaire 
ou la surface de boisement impacté à hauteur de 1 pour 1. 
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Après modification 

3. ELEMENTS DE PATRIMOINE BATI ET DE PATRIMOINE NATUREL A PROTEGER AU TITRE DU 
CODE DE L’URBANISME 

Le règlement graphique identifie des éléments de paysage de type haies, talus, alignements boisés à protéger. 
Les travaux ayant pour effet de modifier ou supprimer en totalité ou partiellement un élément identifié et 
localisé dans le plan de zonage, devront être précédés d’une déclaration préalable. Dans l’hypothèse d’une 
destruction, les végétaux détruits devront faire l’objet de mesures compensatoires visant à recréer le linéaire 
ou la surface de boisement impacté à hauteur de 1 pour 1. 

La suppression par coupe ou abattage d’un élément de paysage identifié au titre de l’article L.151-23 du Code 
de l’urbanisme : 

- est soumise à déclaration préalable. 

- pourra être refusée pour des raisons d’ordre historique, paysager, écologique. 

- lorsqu’elle est autorisée, elle doit être compensée à 150% par la plantation d’éléments qui joueront 
un rôle écologique et paysager au moins équivalent à ceux supprimés. 
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3. Les incidences sur l’environnement 

 

3.1. Les incidences sur les habitats naturels et la trame verte et 
bleue 

 

Du fait de leur nature, aucun des points faisant l’objet de la présente modification du PLU n’aura d’incidence 
notable sur l’environnement. Au contraire, alors que le PLU n’identifiait pas de trame verte à protéger, la 
présente modification du PLU classe 52 ha de boisements en espaces boisés classés et 57 km de haies en 
éléments de paysage à préserver. 

 

 

3.2. Les incidences sur le système d’assainissement collectif 

 

Du fait de leur nature, aucun des points faisant l’objet de la présente modification du PLU n’aura d’incidence 
notable sur le système d’assainissement collectif. 

 

 

3.3. Les incidences sur l’activité agricole 

 

Du fait de leur nature, aucun des points faisant l’objet de la présente modification du PLU n’aura d’incidence 
notable sur l’activité agricole. Au contraire, la présente modification du PLU supprime une zone 1AUa et en 
reclasse une partie en zone A. 

 

 

3.4. Les incidences sur la consommation d’espace 

 

Du fait de leur nature, aucun des points faisant l’objet de la présente modification du PLU n’aura d’incidence 
notable sur la consommation d’espace. Au contraire, la présente modification du PLU supprime une zone 1AUa 
et en reclasse une partie en zone A. 

 

 

3.5. Les incidences sur les paysages 

 

Du fait de leur nature, aucun des points faisant l’objet de la présente modification du PLU n’aura d’incidence 
notable sur les paysages. 

 

 

  



SAINT-MALON-SUR-MEL                                                                  Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme 

 
 

 
30 

 

3.6. La prise en compte des risques et de la sécurité 

 

Du fait de leur nature, aucun des points faisant l’objet de la présente modification du PLU n’aura d’incidence 
notable sur les risques et la sécurité. 

 

 

3.7. Les impacts sur le site Natura 2000 le plus proche 

 

Le département de l’Ille-et-Vilaine compte 14 sites Natura 2000 : 10 bénéficiant d’un classement comme site 
d’intérêt communautaire (SIC), 4 comme zone de protection spéciale (ZPS). 

La commune de SAINT-MALON-SUR-MEL est située en dehors d’un périmètre Natura 2000. 

Le site Natura 2000 le plus proche se situe à un peu moins de 4 kilomètres de la zone urbaine de SAINT-
MALON-SUR-MEL : il s’agit du site « Forêt de Paimpont » (code : FR5300005). 

Cette zone s'étend sur 1 219 hectares. 

 

 

 

Il apparaît donc, au vu de ces éléments, que cette modification n°1 du PLU de SAINT-MALON-
SUR-MEL n’engendrera pas d’incidences notables sur l’environnement ni sur le site Natura 2000 
le plus proche.  
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4. Les surfaces des zones 

 
La présente modification réduit la superficie de la zone 1AUA de 1,3 ha, au profit de la superficie des zones 
UE (+0,6 ha) et A (+0,7 ha). 

 

Zones Urbaines 
PLU en vigueur 

(en ha) 
Projet de modification 

(en ha) Évolution 

Zone UC 5,5 5,5 = 

Zone UE 6,6 7,2 +0,6 

Zone UL 1,4 1,4 = 

TOTAL ZONES U 13,5 14,1 +0,6 

     

Zones A Urbaniser 
PLU en vigueur 

(en ha) 
Projet de modification 

(en ha) Évolution 

Zone 1AUE 1,5 1,5 = 

Zone 1AUA 1,3 0,0 -1,3 

TOTAL ZONES AU 2,8 1,5 -1,3 

 

Zones Agricoles PLU en vigueur 
(en ha) 

Projet de modification 
(en ha) 

Évolution 

Zone A 1 475,0 1 475,7 +0,7 

TOTAL ZONE A 1 475,0 1 475,7 +0,7 

     

Zones Naturelles PLU en vigueur 
(en ha) 

Projet de modification 
(en ha) 

Évolution 

Zone N 108,5 108,5 = 

Zone NT 7,2 7,2 = 

TOTAL ZONES N 115,7 115,7 = 

     
TOTAL ZONAGE 1 607,0 1 607,0 
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5. Conclusion 

 
Il a été rappelé en introduction les critères auxquels doit répondre la procédure de modification pour être 
recevable, à savoir modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le 
programme d'orientations et d'actions sous réserve des cas où une révision ne s’impose pas en application 
des dispositions de l'article L 153-31 du code de l’urbanisme : 

 

a) Changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 

La présente modification reste mineure et ne porte pas atteinte aux orientations générales du PADD. 

 

b) Réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

La modification ne réduit pas la superficie de ces espaces et zones. 

 

c) Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages 
ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

La modification ne comporte aucun risque grave de nuisance, puisqu’elle ne modifie aucune disposition 
règlementaire majeure ni du plan de zonage, ni du règlement écrit. 

 

 

Cette procédure de modification va permettre de rendre opposable aux tiers le dossier de PLU dûment mis à 
jour. 

Les changements explicités tout au long de cet exposé se traduisent dans les documents composant le dossier 
de PLU par : 

 La présente note de présentation de la modification n°1 du PLU. 

 Le règlement graphique (zonage) modifié. 

 Le règlement littéral modifié. 

 

L’ensemble des autres pièces reste inchangé. 
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TITRE I 

Dispositions générales
, 

1. CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN LOCAL D'URBANISME

Le présent règlement s'applique au territoire de la commune de SAINT-MALON–SUR-MEL. 

2. DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES.

Le territoire communal, entièrement couvert pa r le plan local  d'urbanisme, est divisé en zo nes 
urbaines (U), en zones à urbaniser (AU) et en zones naturelles (N) et agricoles (A). 

- La zone urbaine (U) comprend :
La zone UC : zone de centre-bourg ancien,
La zone UE : zone d’extension urbaine récente,
La zone UL : zone d’équipements

- La zone 1AU est une zone destinée à être urb anisée à court terme et
comprend :

La zone 1AUe : zone destinée à l’habitat
La zone 1AUa : zone destinée aux activités,

- La zone N est une zone naturelle de protection des milieux naturels
comprenant une sous destination :

La zone Nt : zone naturelle destinée aux activités
touristiques (STECAL)

- La zone A est une zone réservée à l'activité agricole.

3. ÉLEMENTS DE PATRIMOINE BATI ET DE PATRIMOINE NATUREL A PROTEGER AU
TITRE DU CODE DE L’URBANISME.

Le règlement graphique identifie des éléments de paysage de type haies, talus, alignements boisés 
à protéger.
La suppression par coupe ou abattage d’un élément de paysage identifié au titre de l’article L.151-23 
du Code de l’urbanisme :
- est soumise à déclaration préalable.
- pourra être refusée pour des raisons d’ordre historique, paysager, écologique.
- lorsqu’elle est autorisée, elle doit être compensée à 150% par la plantation d’éléments qui 
joueront un rôle écologique et paysager au moins équivalent à ceux supprimés.

4. RECONSTRUCTION D’UN BATIMENT APRES UN SINISTRE

La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de 10 ans est 
autorisée nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire dès lors qu'il a été régulièrement 
édifié et que la reconstruction s’effectue dans une zone exempt de risques. 

5. ZONES HUMIDES :

Les zones humides du territoire doivent être préservées. Tout projet impactant une zone humide 
doit faire l’objet d’une procédure au titre du Code de l’Environnement. Cette procédure peut aboutir 
à des mesures correctives ou de compensation visant à protéger les zones humides. Un 
inventaire a été réalisé sur le territoire localisant les zones humides. Le plan de zonage 
comporte une trame spécifique associée à ces zones en vue de leur préservation.  

Conformément aux dispositions du SAGE Vilaine, dès lors que la mise en œuvre d’un projet conduit, 
sans alternative avérée, à la disparition de zones humides identifiées sur le plan de zonage, les 
mesures compensatoires proposées par le maître d’ouvrage doivent prévoir, dans le même bassin 
versant, la recréation ou la restauration de zones humides équivalentes sur le plan fonctionnel, de la 
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qualité et de  la biodiversi té. En cas d’ aménagements en zo ne humide, ceux-ci feront l’obj et d’un 
dossier d’instruction au titre de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques.  
 
Dans les secteurs de zones humides identifiés sur le plan de zonage sont autorisés : 
 

- Les affouillements et exhaussements de sols uniquement s’ils sont nécessaires aux              
services publics ou d’intérêt collectif, les in stallations et ouvrages strictement 
nécessaires à la défe nse nationale ou à la sécurité civile, lorsqu e leur localisation 
répond à une                       nécessité technique impérative.  

 
- Les canalisations et les postes de refoulement liés à la salubrité publique (eaux usées – 

eaux pluviales) ainsi que les canalisations liées à l’alimentation en eau potable, lorsque 
leur localisation répond à une nécessité technique impérative à démontrer, 

 
- Les aménagements légers suivants à condition que leur localisation et le ur aspect ne   

portent pas atteinte à la préservation des milieux et que les am énagements mentionnés 
aux a et b ci-après soient conçus de manière à permettre un retour du site à l’état  
naturel : 

 
- a. Lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public de 

ces espaces ou milieux, les cheminements piétonniers et cyclables et les                
sentiers équestres seront ni cimentés, ni bitumés, les objets mobiliers                
destinés à l’accueil ou à l’information du public, les postes d’observation 
de la faune devront permettre un retour à l’état naturel, 

 
-  b. Les mesures de conservation ou de protection de ces espaces ou                  

milieux humides sous réserve de nécessité technique et de mise en  
œuvre adaptée à l’état des lieux.  

 
Dans les secteurs de zones humides identifiés sur le plan de zonage, les drainages sont interdits. 
 
L’inventaire des zones humides, aussi développé soit-il n’exclut pas la nécessité de respecter la loi sur 
l’eau en dehors de ces espaces protégés notamment lorsque la nature du sol répond aux critères de 
l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de 
délimitation des zones humides en application des article L214-7 et R211-108 du code de                          
l’environnement.  
 

6. PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 

Le règlement graphique identifie les sites et gisements archéologiques du territoire par une trame. Le 
Service Régional de l’Archéologie rappelle :  
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7. LES EMPLACEMENTS RESERVES

Les emplacements réservés pour création ou extension de voies (y compris chemins piétons et pistes 
cyclables) et ouvrages publics, installations d’intérêt général e t espaces verts sont figurés au 
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règlement graphique par une trame bleue de croisillons et répertoriés par un numéro de 
référence. Les règlements graphiques donnent toutes précisions sur la destination de chacune 
des réserves ainsi que la collectivité ou le service ou organisme public bénéficiaire. 

8. COURS D’EAU

Toute construction doit être implantée en respectant un recul minimum de 25 mètres des berges 
et cours d’eau. Les cours d’eau repérés sur le plan de zonage dans le rapport de présentation 
ne présentent pas de caractère exhaustif. 

A proximité des cours d'eau, des sources, des puits, ... les installations d'élevage doivent respecter les 
marges d'isolement prévues dans la réglementation en vigueur ou le règlement des 
installations classées qui leur est applicable. Les dispositions ci-dessus ne s’appliquent pas aux 
ouvrages de transport d’électricité HTB (tension>50kv). 

9. IMPLANTATION DES CONSTRUCTI ONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES
PUBLIQUES

La règle concernant les secteurs d’implantation des constructions ne s’applique qu’aux constructions 
principales présentant une façade ou un pignon sur rue et non aux parcelles de «second rang». 

10. PATRIMOINE BATI

La réutilisation de bâtiments anciens i dentifiés au docum ent graphique par une ét oile rouge dev ra 
respecter le caractère du bâtiment existant. Qu’il s’agisse de transf ormation de façade,  
d’agrandissement, de surélévation ou de modification des combles, les volumes, les matériaux, les 
proportions, les formes, les rythmes des percements et d’une fa çon générale, le dessin de tous les 
détails (corniches, linteaux, etc…) devront être respectés. 
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TITRE II 

 
 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES  
AUX ZONES URBAINES 

 
 
 
 
 

 
Chapitre 1 : Dispositions applicables à la 
zone UC                                                                           
 
Chapitre 2 : Dispositions applicables à la 
zone UE 
 
Chapitre 3 : Dispositions applicables à la 
zone UL 
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CHAPITRE 1 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UC 
 
CARACTERE DE LA ZONE (à titre informatif) : 
 
Le secteur UC est destiné à l'habitat et aux activités compatibles avec l'habitat. Il correspond à un type 
d'urbanisation traditionnel, dense et g énéralement en ordre continu.  Il a vo cation à dem eurer une 
zone urbaine de central ité et donc diversifiée. Il peut accu eillir outre le s habitations et leurs 
dépendances, les activités, services et équipements participant à la dynamique d’un bourg. 
 
SECTION 1- NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL. 
 
ARTICLE UC 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Sont interdits sur la totalité de la zone UC : 
• Toute occupation et utili sation du sol qui porte atteinte à la  sécurité ou à la 
salubrité, ou apporte une nuisance excédant les i nconvénients normaux du 
voisinage d’un quartier d’habitat. 
• Les terrains aménagés pour l’accueil des campeurs et des caravane s. ainsi 
que les parcs résidentiels de loisirs. 
• Le stationnement de caravane s isolées pour une durée supérieure à trois 
mois sauf da ns les bâtiments et remi ses sur le terrai n où est implantée la 
construction constituant la résidence de l’utilisateur 
• Les dépôts de vieilles ferrailles, de matériaux de dé molition, de déchets de 
toute nature, d’épaves de véhicules automobiles. 
• L'ouverture et l’exploitation de toutes carrières et de mines. 
• Les constructions et les installations à usage agricole ou industriel 
• Les entrepôts et stockages de toutes natures 
• Toutes activités relevant du régime des installations classées pour la 
protection de l’environnement, soumises à autorisation, et incompatibles avec 
la proximité de l’habitat humain. 
 

ARTICLE UC 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
De manière générale, la zone UC admet ce q ui n’est pas  expressément interdit à l’article                         
précédent. Par ailleurs, les occup ations et utilisations du sol suivantes sont admises sous                  
conditions : 

• Toute construction sous condition d’être compatible avec l’habitat : 
• Le changement de de stination ou d' affectation, sous réserve qu’il n'apporte 
pas de nuisance excédant les inconvénients normaux du voisinage du bourg et 
qu’il réponde aux normes de stationnement de la nouvelle destination. 
• Les installations et équipements nécessaires au fonctionnement des services 
publics ou d’intérêt collectif (voirie, a ssainissement, réseaux de distribution 
d'eau, d'énergies, de télécommunications). 
• L’implantation d’installations provisoires de chantier (y compris les 
hébergements du personnel) à condition que celles-ci soient directement liées 
aux besoins des entreprises. 
• La requalification des rez-de-chaussée d’immeubles en commerce ou activités 
artisanales dans la mesure ou la requalification s’inscrit en cohérence avec le 
bâti existant. 
• Toutes nouvelles activités artisanales et de service et toutes installations 
classées soumises à déclaration, sous réserve qu’elles soient compatibles avec 
le voisinage des habitations. 
• Les exhaussements et affouillements indispensables à l’impl antation des 
opérations et constructions autorisées dans la zone. 
• Les aires et constructions à usage de stationnement ouvertes au public. 
• La reconstruction de bâtiments détruits à la suite d’un sinistre. Un alignement 
différent de celui  existant pourra êt re imposé pour assurer une meilleure 
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insertion dans l’environnement. La reconstruction en cas de  sinistre ne peut 
être                    admise qu’à condition qu’elle n’ait pas eu lieu dans le cadre 
d’une catastrophe naturelle pouvant se produire au titre des risques connus et 
identifiés sur le territoire 

 

SECTION II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL. 
 

ARTICLE UC 3 ACCES ET VOIRIE 
 
      UC 3.1    ACCES 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit 
par l'intermédiaire d'un droit de passage acquis sur fonds voisin. Les accès doivent être adaptés à 
l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique. 
Le projet peut être refusé ou subordonné au respect de prescriptions spéciales ou à l a réalisation 
d’aménagements particuliers si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour le s utilisateurs des accès. Cette sécurité doit être ap préciée compte-tenu 
notamment, de la p osition et du n ombre des accès, de leur configuration ainsi que de la nature du 
trafic. 

 UC 3.2 VOIRIE  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. . 

Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, 
de la défense contre l'incendie et de l a protection civile. Elles doivent également être aménagées de 
manière à assurer en toute sécurité le cheminement des piétons et des cycles 
 Afin de privil égier l’infiltration des eaux de pluies, des solutions alternatives aux 
revêtements imperméables pour tout ou partie des voiries et des aires de stationnement, devront être 
privilégiées chaque fois que possible. 

 
ARTICLE UC 4 DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

 UC 4.1 ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau doit obligatoirement  
être raccordée au réseau d’alimentation en eau potable de capacité suffisante. Le branchement sur le 
réseau d'eau potable doit être conforme aux dispositions du Règlement Sanitaire Départemental  
 
 UC 4.2 ASSAINISSEMENT EAUX USEES 
 

 Eaux usées domestiques 
Toutes les constructions ou installations génératrices d’eaux usées doivent être oblig atoirement 
raccordées au réseau collectif d’eaux usées selon la régle mentation en vigu eur. L’assainissement 
interne des nouveaux projets sera réalisé selon le système séparatif (dissociation de la collecte des 
eaux usées et des eaux pluviales).  
 

 Eaux industrielles et assimilées  
Sont classés dans l es eaux industrielles et a ssimilées tous les rejets a utres que l es eaux usées 
domestiques. Conformément au Code  de la Sant é Publique, le déversem ent au rése au public 
d’assainissement des eaux usées industrielles et assimilées doit faire l’ objet d’une autorisation 
préalable délivrée sous forme d’un a rrêté d’autorisation de déversement. Cet arrêté doit être pris par 
la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages qui seront empruntés par ces eaux usées autres 
que domestiques. Si le rése au ne p eut admettre l a nature des effluents produits o u si la station 
d’épuration n’est pas adaptée à leur traitement, un prétraitement conforme à la réglementation en 
vigueur sera exigé au pétitionnaire.  
 
 UC 4.3 EAUX PLUVIALES 
Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales et doit être réal isé de telle sorte qu’il garantisse l’évacuation des eaux pluviales dans le 
réseau collecteur existant pour éva cuer les pluies exceptionnelles. L’infiltration in situ d es eaux 
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pluviales doit être favorisé e afin de lutter contre les sécheresses et inondatio ns. La mi se en place 
d’ouvrages de régulation des débits et de sto ckage des eaux pluviales pour une gestion des eaux 
pluviales à la source est préconisée. 
 
La mise en oeuvre d’un prétraitement des eaux pluviales pourra être exigée en fonction de l a nature 
des activités exercées ou des enjeux de protection du milieu naturel environnant. La réalisation de ces                  
aménagements devra être conçue de façon à limiter l’impact sur les espaces publics. 
 
 UC 4.4 AUTRES RESEAUX 
 
Tous travaux concernant les raccordements aux ré seaux d'électricité, de ga z, de téléphon ie ou de 
télédistribution feront l'ob jet en amo nt d'une co ncertation avec la com mune et les services 
concessionnaires concernés. Le raccordement aux lignes ou conduites de distribution devra être 
réalisé en souterrain et à la charge du pétitionnaire lorsque les conditions techniques le permettent.  
 
 UC 4.5 FOURREAUX EN ATTENTE 
 
Dans toutes les voies n ouvelles et le s voies à ré habiliter, en plus des fourreaux nécessaires aux 
différents réseaux, deux fourreaux en attente seront implantés ainsi que les branchements 
correspondants, jusqu’à la limite de propriété. 
 
ARTICLE UC 5 CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Sans objet. 
 
ARTICLE UC 6 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent s’inscrire dans ce qui constitue le caractère du paysage bâti en prenant en 
compte les implantations générales de la rue. Elle s seront implantées à la  limite de l’ emprise des 
voies (publiques ou privées) et emprises publiques ou en retrait. Ce retrait sera autorisé ou imposé au 
regard de l’implantation du bâti sur les parcelles avoisinantes. 
 
Pour les annexes, il n’est pas fixé de règle particulière d’implantation. Les dispositions ci-dessus ne 
s’appliquent pas aux installations et équipements techniques liés aux réseaux des services publics ou 
des établissements d’intérêt collectif (assainissement, eau potable électricité, télécommunications ...).  
 
Les règles proposées ne s’appliquent pas aux parcelles aménagées en second rideau en arrière du 
bâti existant. 
 
ARTICLE UC 7 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES  

SEPARATIVES 
L’implantation en contiguïté des limites séparatives de l'unité foncière est autorisée. Les constructions 
peuvent également être implantées en retrait minimum de 1,90 mètre sauf implantation différente d’un 
bâti existant. 
 
Pour les bâtiments annexes : la con struction de bâtiments peut être aut orisée sur les limites 
séparatives, à condition que la hauteur sur la limite séparative n’excède pas 4,00 mètres au point le 
plus haut 
 
 
Les dispositions ci-dessus ne s’appliquent pas aux installations et équipements techniques liés aux 
réseaux des services publics ou des établissements d’intérêt collectif (a ssainissement, eau potable 
électricité, télécommunications ...). 
 
L’aménagement, la reco nstruction après sinistre et l’extension des con structions existantes en                       
continuité du bâtiment existant, ne respectant pas les règles précitées, sont autorisées.  

.   
ARTICLE UC 8 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
Sans objet 
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ARTICLE UC 9 EMPRISE AU SOL 
 

Sans objet 
 
ARTICLE UC 10 HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 
Les immeubles à construire respecteront le gabarit général des constructions existantes de façon à 
créer une suite homogène de constructions. 
 
La hauteur d’un bâtiment doit assurer la cohérence volumétrique avec les constructions voisines déjà 
existantes. Au-dessus de ces limites, seuls peuvent être édifiés des ouvrages indispensables et de 
faible emprise tels que souches de cheminée, gardes-corps, antennes, etc… 

Quand une construction basse se trouve sur rue entre deux constructions plus hautes, elle peut être 
surélevée si l’immeuble existant n’est pas d énaturé par la surélévation et si la h auteur de la 
construction surélevée n’excède pas celle des immeubles voisins.  
 
Les limites de hauteur ne sont pas applicables aux bâtiments publics. La hauteur des annexes isolées 
est limitée à 4 mètres au faitage. 
 

ARTICLE UC 11 ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS 

 
UC 11.1 GENERALITES 

 
Tout projet de construction et d’extension devra présenter une bonne intégration dans l’environnement 
tout en ten ant compte des composantes du site général dans lequel il s’inscrit (végétation, 
topographie, constructions voisines…etc.)  
 
La demande d’autorisation du droit des sols peut être refusée ou n’être accordée que sous réserve de 
I’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou m odifier sont de nature à 
porter atteinte au cara ctère ou à l'inté rêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 
 
 

 UC 11.2  VERANDAS 
 

Les vérandas peuvent être autorisées si elles ne dénaturent pas le caractère du bâtiment sur lequel 
elles doivent s’appuyer (proportion, volumétrie, matériaux…) 

 
 UC 11.3  PANNEAUX SOLAIRES (THERMIQUES ET PHOTOVOLTAIQUES),   
                PARABOLES, EOLIENNES  

 
Les dispositifs techniques tels que pa nneaux solaires thermiques ou p hotovoltaiques, antennes, 
chauffe-eau solaires, paraboles…doivent garantir une parfaite insertion avec la construction. 
  

 UC 11.4  TOITURES 
 
Les chassis de toit seront encastrés en évitant la multiplicité des ouvertures. 

 
 UC 11.5  CLOTURES 

 
Les clôtures doivent s’inscrire en continuité avec le ur environnement et avoir un aspe ct fini. Leurs 
aspects, leurs dimensions et leurs matériaux tiennent compte en priorité de l’aspect et des dimensions 
des clôtures avoisinantes afin de s’harmoniser avec celles-ci. 
 
Les clôtures, sur le s voies publiq ues devront être constituées soit d'un mur,  soit d'un m ur bahut 
surmonté d'un dispositif à claire-voie. La hauteur totale ne devra pas dépasser 1,50 m.  
 
Les clôtures en limites séparatives ne pourront excéder une hauteur de 2 m. Elles seront constituées 
soit d'un mur ou d'un mur bahut surmonté d'un dispositif à claire-voie, soit seulement d'un dispositif à 
claire-voie. 
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ARTICLE UC 12 STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules automobiles et des deux roues, correspondant aux besoins des                      
constructions et installations, doit être assuré en dehors des voies publiques. Dans la mesure du                 
possible, les aires de stationnement et voiries seront réalisées au moyen de matériaux perméables et 
assureront l’infiltration des eaux pluviales. 
 
ARTICLE UC 13 ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
Sans objet 

 
SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL. 
 
ARTICLE UC 14 COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
Sans objet 

 

ARTICLE UC 15  OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTI ONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGE MENTS, EN MA TIERE DE PE RFORMANCE ENERGETIQUE ET 
ENVIRONNEMENTALE 
Sans objet 
 
ARTICLE UC16 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS 
ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE COMMUNICATION ELECTRONIQUE 
 
Les nouvelles opérations d’aménagement devront permettre une connexion au très haut débit (fibre 
optique).Les infrastructures nouvelles ou la réfectio n des existantes (voiries…) devront favoriser le 
passage des gaines contenant les lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre 
optique, desservant l’ensemble des constructions. 
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CHAPITRE 2 
 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UE 
 
CARACTERE DE LA ZONE (à titre informatif). 

La zone UE correspond aux extensions urbaines du centre-bourg, essentiellement constituées de bâti 
plus récent, moins dense, s’étant développé majoritairement sous forme pavillonnaire.  

Elle a pour vocation d’accueillir les habitations et leurs annexes, et peut re cevoir une diversité des 
fonctions urbaines (commerces, bureaux, équipements publics ou privés, artisanat, services), 
compatibles avec l'habitat. 

 
SECTION 1- NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL. 
 
ARTICLE UE 1 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdits sur la totalité de la zone UE : 

• Toute occupation et utili sation du sol qui porte atteinte à la  sécurité ou à la 
salubrité, ou apporte une nuisance excédant les inconvénients normaux des 
quartiers d’habitation et notamme nt toutes a ctivités relevant du régim e des 
installations classées pour la protection de l’en vironnement, soumises à 
autorisation, et incompatibles avec la proximité de l’habitat humain. 
• Les terrains aménagés pour l’accueil des campeurs et des caravanes. 
• Le stationnement de caravane s isolées pour une durée supérieure à trois 
mois sauf da ns les bâtiments et remi ses sur le terrai n où est implantée la 
construction constituant la résidence de l’utilisateur 
• Les habitations légères de loisirs 
• Les dépôts de vieilles ferrailles, de matériaux de dé molition, de déchets de 
toute nature, d’épaves de véhicules automobiles. 
• L'ouverture et l’exploitation de toutes carrières et de mines. 
• Les constructions et les installations à usage agricole ou industriel 
• Les entrepôts et stockages de toute nature 
 

ARTICLE UE 2 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
De manière générale, l a zone UE admet ce qui n’est pa s expressément interdit à l’article                         
précédent. Cependant, les occup ations et u tilisations du sol suivantes sont admises sous                  
conditions : 
 •    Toute construction sous condition d’être compatible avec l’habitat 
 • le changement de destinat ion ou d'affectation, sous réserve qu’il n'apporte pas 

une nuisance incompatible avec une lo calisation en secteur résidentiel et qu’il  
réponde aux normes de stationnement de la nouvelle destination.  

 • les constructions et travaux d'infrastructure s'ils concernent des équipements 
d'intérêt public (voirie, assainissement, réseaux de distribution d'eau ou 
d'énergie, télécommunications…). 

 • l’implantation d’installations provisoires de chantier (y compris les 
hébergements du personnel) à condition que celles-ci soient directement liées 
aux besoins des entreprises. 

 •    Toutes nouvelles activités artisanales et toutes installations classées soumises 
à déclaration, sous réserve qu’elles soient compatibles avec le voisinage des 
habitations 

 
 

• La reconstruction de bâtiments détruits à la suite d’un sinistre. Un alignement 
différent de celui  existant pourra êt re imposé pour assurer une meilleure 
insertion dans l’environnement. La reconstruction en cas de  sinistre ne peut 
être                    admise qu’à condition qu’elle n’ait pas eu lieu dans le cadre 
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d’une catastrophe naturelle pouvant se produire au titre des risques connus et 
identifiés sur le territoire 
 

SECTION II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL. 
 
ARTICLE UE 3 ACCES ET VOIRIE 
 
                   UE 3.1    ACCES 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit 
par l'intermédiaire d'un droit de passage acquis sur fonds voisin. Les accès doivent être adaptés à 
l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique. 
Le projet peut être refusé ou subordonné au respect de prescriptions spéciales ou à l a réalisation 
d’aménagements particuliers si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour le s utilisateurs des accès. Cette sécurité doit être ap préciée compte-tenu 
notamment, de la p osition et du n ombre des accès, de leur configuration ainsi que de la nature du 
trafic. 
 

                  UE 3.2    VOIRIE  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. . 

Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, 
de la défense contre l'incendie et de l a protection civile. Elles doivent également être aménagées de 
manière à assurer en toute sécurité le cheminement des piétons et des cycles 
 Afin de privil égier l’infiltration des eaux de pluies, des solutions alternatives aux 
revêtements imperméables pour tout ou partie des voiries et de s aires de stationnement, devront 
être privilégiées chaque fois que possible. 

 
ARTICLE UE 4 DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
 UE 4.1 EAU POTABLE 
 
Toute construction ou installation nouvelle qui requiert une alimentation en eau doit être desservie par 
une conduite de di stribution d’eau potable de caractéristiques suffisantes et raccordée au réseau 
public d’adduction d’eau. 
 
 UE 4.2 EAUX USEES 
 

 Eaux usées domestiques 
Toutes les constructions génératrices d’eaux usées doivent être obligatoirement raccordées au réseau 
collectif d’eaux usées, selon la réglementation en vigueur. L’assainissement interne des nouveaux 
projets sera réalisé selon le système séparatif (dissociation de la collecte des eaux usées et des eaux 
pluviales).  
 
En l'absence de réseau  collectif d'assainissement et seulement  dan s  ce  cas, l’assainissement 
individuel pourra être a utorisé, sous réserve que le terrain par la natu re de son sous-sol, par sa 
topographie et par ses dimensions soit apte à recevoir un dispositif d’assainissement autonome 
conforme aux réglementations en vigueur. Un avis préalable du service compétent sera demandé. 
 

 Eaux industrielles et assimilées  
Sont classées dans les eaux industrielles et a ssimilées tous les rejets autres que le s eaux usées 
domestiques ou eaux pl uviales. Conformément au Code de la Santé Publique, le déve rsement au 
réseau public d’assainissement des eaux usées industrielles et assimilées doit faire l’objet d’une 
autorisation préalable. Cette autorisation préalable, délivrée sous forme d’un arrêté d’autorisation de 
déversement, doit être p rise par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages qui seront 
empruntés par ces eaux usées autres que domestiques. Si le réseau ne peut admettre la nature des 
effluents produits ou si la station d’épuration n’est pas adaptée à leur traitement, un pré-traitement 
conforme à la réglementation en vigueur sera exigé au pétitionnaire.  
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 UE 4.3 EAUX PLUVIALES 
Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales et doit être réal isé de telle sorte qu’il garantisse l’évacuation des eaux pluviales dans le 
réseau collecteur existant pour éva cuer les pluies exceptionnelles. L’infiltration in situ d es eaux 
pluviales doit être favorisé e afin de lutter contre  les sécheresses et inondatio ns. La mi se en place 
d’ouvrages de régulation des débits et de sto ckage des eaux pluviales pour une gestion des eaux 
pluviales à la source est préconisée. 
 
La mise en o euvre d’un prétraitement des eaux pluviales pourra être exigé en f onction de la nature 
des activités exercées ou des enjeux de protection du milieu naturel environnant. La réalisation de ces                  
aménagements devra être conçue de façon à limiter l’impact sur les espaces publics. 
 
 UE 4.4 AUTRES RESEAUX 
Tous travaux concernant les raccordements aux ré seaux d'électricité, de ga z, de téléphon ie ou de 
télédistribution feront l'ob jet en amo nt d'une co ncertation avec la com mune et les services 
concessionnaires concernés. Le raccordement aux lignes ou conduites de distribution devra être 
réalisé en souterrain et à la charge du pétitionnaire lorsque les conditions techniques le permettent.  
 
 UE 4.5 FOURREAUX EN ATTENTE. 
 
En plus de s fourreaux nécessaires aux différents réseaux, dans toutes les voies nouve lles ou à  
réhabiliter, deux fourreaux  en attente seront implantés ainsi que les branchements correspondants, 
jusqu’à la limite de propriété. 
 

ARTICLE UE 5 CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Sans objet 
 
ARTICLE UE 6 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent s’inscrire dans ce qui constitue le caractère du paysage bâti en prenant en 
compte les implantations générales de la rue. Elle s seront implantées à la  limite de l’ emprise des 
voies (publiques ou privées) et emprises publiques ou en retrait. Ce retrait sera autorisé ou imposé au 
regard de l’implantation du bâti sur les parcelles avoisinantes. 
 
Pour les annexes, il n’est pas fixé de règle particulière d’implantation. Les dispositions ci-dessus ne 
s’appliquent pas aux installations et équipements techniques liés aux réseaux des services publics ou 
des établissements d’intérêt collectif (assainissement, eau potable électricité, télécommunications ...).  
 
Les règles proposées ne s’appliquent pas aux parcelles aménagées en second rideau en arrière du 
bâti existant. 
 
ARTICLE UE 7 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES  

SEPARATIVES 
 
L’implantation en contiguïté des limites séparatives de l'unité foncière est autorisée. Les constructions 
peuvent également être implantées en retrait minimum de 1,90 mètre sauf implantation différente d’un 
bâti existant. 
 
Pour les bâtiments annexes : la con struction de bâtiments peut être autor isée sur les limites 
séparatives, à condition que la hauteur sur la limite séparative n’excède pas 4,00 mètres au point le 
plus haut 
 
Les dispositions ci-dessus ne s’appliquent pas aux installations et équipements techniques liés aux 
réseaux des services publics ou des établissements d’intérêt collectif (a ssainissement, eau potable 
électricité, télécommunications ...). 
 
L’aménagement, la reco nstruction après sinistre et l’extension des con structions existantes en                       
continuité du bâtiment existant, ne respectant pas les règles précitées, sont autorisées.  
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ARTICLE UE 8 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Sans objet 
 

ARTICLE UE 9 EMPRISE AU SOL 
 

Sans objet 

 
ARTICLE UE 10 HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 
Les immeubles à construire respecteront le gabarit général des constructions existantes de façon à 
créer une suite homogène de constructions sans dépasser la hauteur limite de 8m par rapport à 
l’égout. 
 
La hauteur d’un bâtiment doit assurer la cohérence volumétrique avec les constructions voisines déjà 
existantes. Au-dessus de ces limites, seuls peuvent être édifiés des ouvrages indispensables et de 
faible emprise tels que souches de cheminée, gardes-corps, antennes, etc… 

Quand une construction basse se trouve sur rue entre deux constructions plus hautes, elle peut être 
surélevée si l’immeuble existant n’est pas d énaturé par la surélévation et si la h auteur de la 
construction surélevée n’excède pas celle des immeubles voisins.  
 
Les limites de hauteur ne sont pas applicables aux bâtiments publics. La hauteur des annexes isolées 
est limitée à 3,50 mètres au faitage. 

 
ARTICLE UE 11 ASPECT EXTERIEUR 
 

UE 11.1 GENERALITES 
 
Tout projet de construction et d’extension devra présenter une bonne intégration dans l’environnement 
tout en tenant compte des composantes du site général dans lequel il s’inscrit (végétation, 
topographie, constructions voisines…etc.)  
 
La demande d’autorisation du droit des sols peut être refusée ou n’être accordée que sous réserve de 
I’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou m odifier sont de nature à 
porter atteinte au cara ctère ou à l'inté rêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 
 

UE 11.2  VERANDAS 
 

Les vérandas peuvent être autorisées si elles ne dénaturent pas le caractère du bâtiment sur lequel 
elles doivent s’appuyer (proportion, volumétrie, matériaux…) 

 
 UE 11.3  PANNEAUX SOLAIRES (THERMIQUES ET PHOTOVOLTAIQUES),   
                PARABOLES, EOLIENNES  

 
Les dispositifs techniques tels que pa nneaux solaires thermiques ou p hotovoltaiques, antennes, 
chauffe-eau solaires, paraboles…doivent garantir une parfaite insertion avec la construction. 
  

 UE 11.4  TOITURES 
 
Les chassis de toit seront encastrés en évitant la multiplicité des ouvertures. 
 

 UE 11.5  CLOTURES 
 
Les clôtures doivent s’inscrire en continuité avec le ur environnement et avoir un aspe ct fini. Leurs 
aspects, leurs dimensions et leurs matériaux tiennent compte en priorité de l’aspect et des dimensions 
des clôtures avoisinantes afin de s’harmoniser avec celles-ci. 



_________________________________________________________________________________ 
PLU de Saint-Malon-sur-Mel. Pièce 4.1 Règlement. 18 
 

 
Les clôtures, sur le s voies publiq ues devront être constituées soit d'un mur,  soit d'un m ur bahut 
surmonté d'un dispositif à claire-voie. La hauteur totale ne devra pas dépasser 1,50 m.  
 
Les clôtures en limites séparatives ne pourront excéder une hauteur de 2 m. Elles seront constituées 
soit d'un mur ou d'un mur bahut surmonté d'un dispositif à claire-voie, soit seulement d'un dispositif à 
claire-voie. 
 
ARTICLE UE 12 STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules automobiles et des deux roues, correspondant aux besoins 
des constructions et installations, doit être assuré en dehors des voies publiques. Il sera de 2 
places minimum par logement. Les aires de stationnement doivent être réalisées sur le terrain 
concerné par le projet. Dans la mesure du possible, les aires de stationnement et voi ries seront 
réalisées au moyen de matériaux perméables et assureront l’infiltration des eaux pluviales. 
 
ARTICLE UE 13 ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS – ESPACES BOISES CLASSES 
Sans objet 
 
 
SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL. 
 
ARTICLE UE 14 COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
Sans objet 

ARTICLE UE 15  OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTI ONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGE MENTS, EN MA TIERE DE PE RFORMANCE ENERGETIQUE ET 
ENVIRONNEMENTALE 
 

Sans objet 

ARTICLE UE16 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS 
ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE COMMUNICATION ELECTRONIQUE 
 
Les nouvelles opérations d’aménagement devront permettre une connexion au très haut débit (fibre 
optique).Les infrastructures nouvelles ou la réfectio n des existantes (voiries…) devront favoriser le 
passage des gaines contenant les lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre 
optique, desservant l’ensemble des constructions. 
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CHAPITRE 3 
 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UL 
 
CARACTERISTIQUES GENERALES (à titre informatif) 
 
 Le secteur UL est destiné aux équipements publics et d’intérêt collectif.   
 
SECTION 1- NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL. 
 
ARTICLE UL 1 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 

• Les constructions à usage d'habitation, 
• Tout type de  construction ou installati on qui n’e st pas di rectement liée ou n écessaire aux 

activités autorisées dans la zone ; 
• Toutes activités relevant du régime  des inst allations classées pour la protection de 

l’environnement ;  
• Les aires de camping et de caravaning ; 
• Les constructions à usage agricole, artisanal ou industriel ; 
• L’ouverture et l’exploitation de carrières et de mines ;  
• Les dépôts de véhicules ;  
• Les exhaussements et affouillements autres que ceux mentionnés à l’article UL 2 

 
ARTICLE UL 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 
 
De manière générale, la zone UL admet ce qui n’est pas expressément interdit à l’article                         
précédent. Cependant, les occup ations et u tilisations du sol suivantes sont admises sous                  
conditions : 
 

• Les constructions, installations ou équipements à vocation sportive, culturelle, touristique, de 
loisirs et/ou d’intérêt public ;  

• Les aires de jeux et de sports ouvertes au public ;  
• Les aires et constructions à usage de stationnement ouvertes au public ;  
• L’aménagement, la réfection et l’extensio n des constructions existantes, ainsi qu e leurs 

annexes ;  
• Les exhaussements et affouillements indispensables à l’implantation des opérations et 

constructions autorisées dans la zone ;  
• Les installations et équipements nécessaires au fonctionnement des servi ces publics ou 

d’intérêt collectif ; 
• La reconstruction de bâti ments, détruits à la suite d’un sinistre. Un alignement différent de 

celui existant pourra être imposé pour assurer une meilleure insertion dans l’environnement.  
 

SECTION II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL. 
 
ARTICLE UL 3 ACCES ET VOIRIE 
 

UL3.1    ACCES 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit 
par l'intermédiaire d'un droit de passage acquis sur fonds voisin. Les accès doivent être adaptés à 
l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique. 
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Le projet peut être refusé ou subordonné au respect de prescriptions spéciales ou à l a réalisation 
d’aménagements particuliers si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour le s utilisateurs des accès. Cette sécurité doit être ap préciée compte-tenu 
notamment, de la p osition et du n ombre des accès, de leur configuration ainsi que de la nature du 
trafic. 
 

  UL 3.2    VOIRIE  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. . 

Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, 
de la défense contre l'incendie et de l a protection civile. Elles doivent également être aménagées de 
manière à assurer en toute sécurité le cheminement des piétons et des cycles 
 Afin de privil égier l’infiltration des eaux de pluies, des solutions alternatives aux 
revêtements imperméables pour tout ou partie des voiries et de s aires de stationnement, devront 
être privilégiées chaque fois que possible. 

 

 
ARTICLE UL 4 DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
 UL 4.1 EAU POTABLE 
 
Toute construction ou installation nouvelle qui requiert une alimentation en eau doit être desservie par 
une conduite de di stribution d’eau potable de caractéristiques suffisantes et raccordée au réseau 
public d’adduction d’eau. 
 
 UL 4.2 EAUX USEES 
 
Toutes les constructions génératrices d’eaux usées doivent être obligatoirement raccordées au réseau 
collectif d’eaux usées, selon la réglementation en vigueur. L’assainissement interne des nouveaux 
projets sera réalisé selon le système séparatif (dissociation de la collecte des eaux usées et des eaux 
pluviales).  
 
 UL 4.3 EAUX PLUVIALES 
 
Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales et doit être réal isé de telle sorte qu’il garantisse l’évacuation des eaux pluviales dans le 
réseau collecteur existant pour éva cuer les pluies exceptionnelles. L’infiltration in situ d es eaux 
pluviales doit être favorisé e afin de lutter contre  les sécheresses et inondatio ns. La mi se en place 
d’ouvrages de régulation des débits et de sto ckage des eaux pluviales pour une gestion des eaux 
pluviales à la source est préconisée. 
 
La mise en oeuvre d’un prétraitement des eaux pluviales pourra être exigée en fonction de l a nature 
des activités exercées ou des enjeux de protection du milieu naturel environnant. La réalisation de ces                  
aménagements devra être conçue de façon à limiter l’impact sur les espaces publics. 
 
 UL 4.4 AUTRES RESEAUX 
Le raccordement aux lig nes ou conduites de distribution devra être réalisé en souterrain. L’emploi 
d’énergies renouvelables, économes et non polluantes devra être privilégié. 
 
 
 UL 4.5 FOURREAUX EN ATTENTE. 
 
En plus de s fourreaux nécessaires aux différents réseaux, dans toutes les voies nouve lles ou à  
réhabiliter, deux fourreaux  en attente seront implantés ainsi que les branchements correspondants, 
jusqu’à la limite de propriété. 
 
 

ARTICLE UL 5 CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Sans objet 
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ARTICLE UL 6 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

Sans objet 
 
ARTICLE UL 7 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES  

SEPARATIVES 
 
Sans objet.  
 
ARTICLE UL 8 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
Sans objet 
 

ARTICLE UL 9 EMPRISE AU SOL 
Sans objet 

 
ARTICLE UL 10 HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
Sans objet 

 

ARTICLE UL 11 ASPECT EXTERIEUR 
 

UL 11.1 GENERALITES 
 
Tout projet de construction et d’extension devra présenter une bonne intégration dans l’environnement 
tout en tenant compte des composantes du site général dans lequel il s’inscrit (végétation, 
topographie, constructions voisines…etc.)  
 
La demande d’autorisation du droit des sols peut être refusée ou n’être accordée que sous réserve de 
I’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou m odifier sont de nature à 
porter atteinte au cara ctère ou à l'inté rêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

 
 UL 11.2  PANNEAUX SOLAIRES (THERMIQUES ET PHOTOVOLTAIQUES),   
                PARABOLES, EOLIENNES  

 
Les dispositifs techniques tels que pa nneaux solaires thermiques ou p hotovoltaiques, antennes, 
chauffe-eau solaires, paraboles…doivent garantir une parfaite insertion avec la construction. 
 

 UL 11.3  CLOTURES 
 
Les clôtures doivent s’inscrire en continuité avec leur environnement et avoir un aspect fini.  

 

ARTICLE UL 12 STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies de circulation générale, dans 
des conditions répondant aux besoins des activités exercées dans les constructions projetées. Dans 
la mesure du possible, les aires de stationnement et voiries seront réalisées au moyen de matériaux 
perméables et assureront l’infiltration des eaux pluviales. 
 

ARTICLE UL 13 ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS – ESPACES BOISES CLASSES 
 
Sans objet  
 
SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL. 
 
ARTICLE UL 14 COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
Sans objet 
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ARTICLE UL 15  OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTI ONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGE MENTS, EN MA TIERE DE PE RFORMANCE ENERGETIQUE ET 
ENVIRONNEMENTALE 
 
Sans objet. 
 
ARTICLE UL16 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS 
ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE COMMUNICATION ELECTRONIQUE 
Les nouvelles opérations d’aménagement devront permettre une connexion au très haut débit (fibre 
optique).Les infrastructures nouvelles ou la réfectio n des existantes (voiries…) devront favoriser le 
passage des gaines contenant les lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre 
optique, desservant l’ensemble des constructions. 
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TITRE III 

 
DISPOSITIONS APPLICABLES  

AUX ZONES A URBANISER 
 
 
 
 
 

 

Chapitre unique : Dispositions applicables à la zone 1AU 
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CHAPITRE UNIQUE 
 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AU 
 
 

CARACTERE DE LA ZONE (à titre informatif) : 

La zone 1 AU e st une zone où les équipements en périphérie ont une capacité suffisante pour 
desservir l’urbanisation à court terme. Les constructions isolées ou anarchiques sont interdites, au  
profit d’opérations d’aménagement d’ensemble (pouvant se réaliser en plusieurs tranches) permettant 
un développement rationnel, cohérent et harmonieux de l’urbanisation. 
 
La zone 1AU comprend deux secteurs indicés : 

- Le secteur 1AUE qui correspond à une zone d’habitat 
- Le secteur 1AUA qui correspond à une zone d’activités 

 
SECTION 1- NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL INTERDITES 

 

ARTICLE 1AU 1 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Les constructions, ouvrages, travaux ou utilisation du sol de toute nature à l'exception de celles visées 
à l'article 1AU 2. 
 
ARTICLE 1AU 2 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
 

Sont autorisés en zone 1AUa :  
 

 Toute opération d'aménagement unique ou u ne succession d’opérations au cou p par coup   
s’appuyant sur l’orientation d’aménagement et de programm ation, destinée à accueillir des                 
activités artisanales. 
 

 La création ou l’extension des o uvrages techniques indispensables au fonctionnement des               
réseaux existants d’utilité publique sous réserve qu’ils ne compromettent pas la qualité et la  
cohérence de l’aménagement du secteur concerné,  

 
 Les exhaussements et affouillement de sol indi spensables à l’implantation des constructions 

et            opérations autorisées.  
 
Sont autorisés en zone 1AUe, 
 

 Toute opération d'aménagement unique ou u ne succession d’opérations au cou p par coup   
s’appuyant sur l’orientation d’aménagement et de programmation, destinée à accueillir                    
principalement de l’habitation.  
 

 Les constructions seront compatibles avec l’habitat. 
 

 La création ou l’extension des o uvrages techniques indispensables au fonctionnement des               
réseaux existants d’utilité publique sous réserve qu’ils ne compromettent pas la qualité et la  
cohérence de l’aménagement du secteur concerné. 

 
 Les exhaussements et affouillement de sol indi spensables à l’implantation des constructions 

et            opérations autorisées.  
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SECTION II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL. 
 
ARTICLE 1AU 3 ACCES ET VOIRIE 

 
1AU 3.1    ACCES 

Pour être constructible, l’opération d’aménagement d’ensemble doit avoir accès à une voie publique 
ou privée, soit directement, soit par l'intermédiaire d'un droit de passage acquis sur fonds voisin. Les 
accès doivent être adapté s à l'opé ration et am énagés de fa çon à apporter la moindre gê ne à la  
circulation publique. 
Le projet peut être refusé ou subordonné au respect de prescriptions spéciales ou à l a réalisation 
d’aménagements particuliers si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour le s utilisateurs des accès. Cette sécurité doit être ap préciée compte-tenu 
notamment, de la p osition et du n ombre des accès, de leur configuration ainsi que de la nature du 
trafic. 
 

               1AU 3.2    VOIRIE  

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent être 
adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. . 

Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, 
de la défense contre l'incendie et de l a protection civile. Elles doivent également être aménagées de 
manière à assurer en toute sécurité le cheminement des piétons et des cycles 

 

ARTICLE 1AU 4 DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
 1AU 4.1 EAU POTABLE 
 
Toute construction ou installation nouvelle qui requiert une alimentation en eau doit être desservie par 
une conduite de di stribution d’eau potable de caractéristiques suffisantes et raccordée au réseau 
public d’adduction d’eau. 
 
 1AU 4.2 EAUX USEES 
 

 Eaux usées domestiques 
Toutes les constructions génératrices d’eaux usées doivent être obligatoirement raccordées au réseau 
collectif d’eaux usées, selon la réglementation en vigueur. L’assainissement interne des nouveaux 
projets sera réalisé selon le système séparatif (dissociation de la collecte des eaux usées et des eaux 
pluviales).  
 

 Eaux industrielles et assimilées   
Sont classées dans les eaux industrielles et a ssimilées tous les rejets autres que le s eaux usées 
domestiques ou eaux pl uviales. Conformément au Code de la Santé Publique, le déve rsement au 
réseau public d’assainissement des eaux usées industrielles et assimilées doit faire l’objet d’une 
autorisation préalable. Cette autorisation préalable, délivrée sous forme d’un arrêté d’autorisation de 
déversement, doit être p rise par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages qui seront 
empruntés par ces eaux usées autres que domestiques. Si le réseau ne peut admettre la nature des 
effluents produits ou si la station d’épuration n’est pas adaptée à leur traitement, un pré-traitement 
conforme à la réglementation en vigueur sera exigé au pétitionnaire.  
 

 1AU 4.3 EAUX PLUVIALES 
Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales et doit être réal isé de telle sorte qu’il garantisse l’évacuation des eaux pluviales dans le 
réseau collecteur existant pour éva cuer les pluies exceptionnelles. L’infiltration in situ d es eaux 
pluviales doit être favorisé e afin de lutter contre  les sécheresses et inondatio ns. La mi se en place 
d’ouvrages de régulation des débits et de sto ckage des eaux pluviales pour une gestion des eaux 
pluviales à la source est préconisée. 
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La mise en oeuvre d’un prétraitement des eaux pluviales pourra être exigée en fonction de l a nature 
des activités exercées ou des enjeux de protection du milieu naturel environnant. La réalisation de ces                  
aménagements devra être conçue de façon à limiter l’impact sur les espaces publics. 
 
 1AU 4.4 AUTRES RESEAUX 
Tous travaux concernant les raccordements aux ré seaux d'électricité, de ga z, de téléphon ie ou de 
télédistribution feront l'ob jet en amo nt d'une co ncertation avec la com mune et les services 
concessionnaires concernés. Le raccordement aux lignes ou conduites de distribution devra être 
réalisé en souterrain et à la cha rge du pétitionnaire lorsque les conditions techniques le permettent. 
L’emploi d’énergies renouvelables, économes et non polluantes devra être privilégié. 
 
 1AU 4.5 FOURREAUX EN ATTENTE. 
 
En plus de s fourreaux nécessaires aux différents réseaux, dans toutes les voies nouve lles ou à  
réhabiliter, deux fourreaux en att ente seront implantés ainsi que les b ranchements correspondants, 
jusqu’à la limite de propriété. 
 
ARTICLE 1AU 5 CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Sans objet 
 
ARTICLE 1AU 6 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 
 
Sans objet pour la zone 1AUA.  
 
La zone 1AUE bénéficie des règles de l’article 6 de la zone UE.  
 
ARTICLE 1AU 7 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES  

SEPARATIVES 
 
Sans objet pour la zone 1AUA.  
 
La zone 1AUE bénéficie des règles de l’article 7 de la zone UE.  
 
ARTICLE 1AU 8 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
Sans objet 
 

ARTICLE 1AU 9 EMPRISE AU SOL 
Sans objet 

 
ARTICLE 1AU 10 HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 
La zone 1AUE bénéficie des règles de l’article 10 de la zone UE.  
 
En zone 1AUA, la hauteur maximale est fixée à 9 mètres au point le plus haut de la construction (hors 
éléments techniques : antennes, cheminée, ventilation…) 
 
 
ARTICLE 1AU 11 ASPECT EXTERIEUR 
 

1AU.1 GENERALITES 
 
Tout projet d’aménagement devra pré senter une b onne intégration dans l’environnement tout en 
tenant compte des composantes du site général dans lequel il s’inscrit (végétation, topographie,…etc.)  
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La demande d’autorisation du droit des sols peut être refusée ou n’être accordée que sous réserve de 
I’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou m odifier sont de nature à 
porter atteinte au cara ctère ou à l'inté rêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 
 

1AU.2 VERANDAS 
 

En zone 1AUE, les véra ndas peuvent être a utorisées si elles ne dénaturent pas le caractère du 
bâtiment sur lequel elles doivent s’appuyer (proportion, volumétrie, matériaux…) 

 
 1AU.3  PANNEAUX SOLAIRES (THERMIQUES ET PHOTOVOLTAIQUES),   
                PARABOLES, EOLIENNES  

 
Les dispositifs techniques tels que pa nneaux solaires thermiques ou p hotovoltaiques, antennes, 
chauffe-eau solaires, paraboles…doivent garantir une parfaite insertion avec la construction. 
  

 1AU.4  TOITURES 
 
En zone 1AUE, les chassis de toit seront encastrés en évitant la multiplicité des ouvertures. 
 

 1AU.5  CLOTURES 
 
Les clôtures présenteront une bonne intégration dans l’environnement et auront un aspect fini.  
 

ARTICLE 1AU 12 STATIONNEMENT 
En zone 1AUE, le stationnement des véhicules automobiles et des deux rou es, correspondant aux 
besoins des constructions et installations, doit être assuré en dehors des voies publiques. Il sera de 2 
places minimum par logement. Les aires de stationnement doivent être réalisées sur l e terrain 
concerné par le projet. Dans la m esure du p ossible, les aires de stationnement et voiri es seront 
réalisées au moyen de matériaux perméables et assureront l’infiltration des eaux pluviales. 
 
En zone 1AUA, le stationnement doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées. 
 
ARTICLE 1AU 13 ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  
Sans objet 
 

  ARTICLE 1AU 14 COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
Sans objet. 

ARTICLE 1AU15  OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGE MENTS, EN MA TIERE DE PE RFORMANCE ENERGETIQUE ET 
ENVIRONNEMENTALE 
Sans objet 
 
ARTICLE 1AU16 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE COMMUNICATION ELECTRONIQUE 
Les constructeurs sont invités à se raccorder au réseau numérique dès que cela est possible. Les 
nouvelles opérations d’aménagement devront pe rmettre une connexion au très haut débit (fibre 
optique).Les infrastructures nouvelles ou la réfectio n des existantes (voiries…) devront favoriser le 
passage des gaines contenant les lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre 
optique, desservant l’ensemble des constructions. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



_________________________________________________________________________________ 
PLU de Saint-Malon-sur-Mel. Pièce 4.1 Règlement. 28 
 

 

TITRE IV 

 
DISPOSITIONS APPLICABLES  

AUX ZONES NATURELLES 
 
 
 

  
 
 Chapitre unique : Dispositions applicables à la zone N 
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CHAPITRE UNIQUE 
 
 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 
 

CARACTERE DE LA ZONE (à titre informatif) : 
 
La zone N est une zone de protection, motivée par la qualité des sites, espaces ou milieux naturels et 
des paysages, ainsi que par la protection vis-à-vis du risque d’inondation. Toute urbanisation en est 
exclue, en revanche l’exploitation des terres pour l’agriculture peut s’y poursuivre. Les constructions, 
installations et/ou équipements techniques nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
peuvent y être admis sou s réserve de ne pas po rter atteinte à la pré servation de ce s espaces ou 
milieux. De même, peuvent être ad mis les chemins piétonniers et les objets de mobilier urbain 
destinés à l’accueil ou à l’information du public, lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion ou à l’ouverture 
au public de ces espaces ou milieux (bancs, parcours sportifs, etc.). 
 
Le secteur Nt est une zone naturelle à vocation touristique, sportive et/ou de loisirs. Elle permet 
d’accueillir les installations et équipements liés et nécessaires aux activités autorisées dans la zone 
naturelle. 

 
SECTION 1- NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL. 
 

ARTICLE N 1 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
 Sont interdites les occupations et utilisations du sol non prévues à l'article N2. 
 
ARTICLE N 2 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS SOUMISES A CONDITIONS 
 

Sont admis sous réserve de préserver les paysages et la qualité des milieux naturels, dans le sens 
d’une intégration rigoureuse dans le site et en veillant particulièrement à la qualité architecturale, aux 
perspectives et aux composantes paysagères et sous réserve également de ne pas compromettre 
l’activité agricole et forestière : 
 

- Les chemins piétonniers, ni cimentés, ni bitumés et le mobilier destiné à l’accueil ou à 
l’information du public, lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public 
de ces espaces ou milieux, dès lors qu’ils ne génèrent pas d’exhaussement, 
d’affouillement ou d’imperméabilisation du sol incompatibles avec le libre écoulement ou 
l’expansion des crues ; 

- Les installations et équipements nécessaires au fonctionnement des services publics 
ou d’intérêt collectif dès lors  qu’ils ne sont p as incompatibles avec l’exercice d’une 
activité agricole, pastorale ou forestière dans l’unité foncière où ils sont implantés et qu’ils 
ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages (voirie, 
assainissement, installations de production et de distribution d'eau ou d'énergie, 
télécommunications…). 

- Les constructions et installa tions nécessaires à l'ex ploitation agricole et forestière, ou au  
stockage et à  l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel 
agricole agréées au titre de l’article L525-1 du code rural et de la pêche maritime.  

- Les constructions, installations, extensions ou anne xes aux bâtiments d'habit ation, 
changements de destination et aménagements prévus par les articles L. 151-11, L. 151-
12 et L. 151-13, dans les conditions fixées par ceux-ci. 

-  

En zone Nt, sont admis : 
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- Les installations et équipements légers liés et nécessaires aux activités sp ortives, 
touristiques et de loisirs dès lors qu’ils permettent un retour à l’état naturel du site ;  

- Les constructions et exte nsions nécessaires aux activités autorisées dans la zone 
sous condition de l’article 9.  

- Les aires de stationnement sans imperméabilisation du sol, 

SECTION II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL. 

 
ARTICLE N 3 ACCES ET VOIRIE 
 

En secteur Nt : 

Les voies et accès doivent être dimensionnés pour la circulation des autocars 

Les aménagements de voirie et accès seront limités à la stricte nécessité de la desserte des activités 
autorisées, de l'accès du public et des services d'entretien et de sécurité, de défense contre l'incendie 
et de la protection civile.  

- Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées et des 
accès doivent être adapt ées aux usages qu'elles supportent ou aux opé rations qu'elles doivent 
desservir.  
  
Les terrains sur lesquels des activités ou installations peuvent être autorisées devront être desservis 
par un accès à u ne voie publique ou privée, soit directement, soit par l'intermédiaire d'un droit de  
passage sur fonds voisin. Cet accès devra être adapté à l'opération et aménagé de façon à apporter 
la moindre gêne à la circulation publique. Afin d e privilégier l’infiltration des eaux de pluies, des 
solutions alternatives aux revêtements imperméables pour tout ou partie des voiries devront être 
privilégiées chaque fois que possible.  
 
ARTICLE N 4  DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 
N 4.1 ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 

En zone Nt : 
 
Sont interdits tou s travaux de branchement à un réseau d'alimentation en eau pota ble non 
directement liés et nécessaires aux activités ou installations autorisées dans la zone 
 
Une construction, une opération ou une installation pouvant servir de jour ou de nuit à l'hébergement, 
au travail, au repo s ou à l'agrément de  personnes pourra être refusée en l'absence de desserte du 
terrain par une alimentation en eau p otable qui ne  présente pas les caracté ristiques suffisantes au 
regard de l’importance et de la destination des constructions à desservir et/ou qui ne respecte pas les 
règles sanitaires.. 
 

N 4.2 ASSAINISSEMENT 
 
En zone Nt., l’assainissement individuel es t autorisé. Un avis préalable du s ervice compétent 
(SPANC) sera demandé.  
 
ARTICLE N 5 CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Sans objet 
 
ARTICLE N 6 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 
 
Sans objet 
 
ARTICLE N 7 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES  

SEPARATIVES DE PROPRIETE 
Sans objet 
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ARTICLE N 8 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Sans objet 

ARTICLE N 9 EMPRISE AU SOL 

En zone Nt : 
- L’emprise au sol d’une construction est limitée à 50 m².

- L’extension au sol d’une construction est limitée à 50% de l’emprise au sol
existante.

ARTICLE N 10 HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

En zone Nt : 
- La hauteur des constructions ou ouv rages pouvant être autorisé s ne

devra pas être de nature à porter atteinte au caractère ou à l 'intérêt des
lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ainsi qu'à la
conservation des perspectives monumentales.

 

ARTICLE N 11 ASPECT EXTERIEUR 

En zone Nt : 

Tout projet de construction et d’extension devra présenter une bonne intégration dans l’environnement 
tout en tenant compte des composantes du site général dans lequel il s’inscrit (végétation, 
topographie,…etc.)  

La demande d’autorisation du droit des sols peut être refusée ou n’être accordée que sous réserve de 
I’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou m odifier sont de nature à 
porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels, ainsi 
qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

ARTICLE N 12  STATIONNEMENT 

Le nombre de places doit répondre aux besoins engendrés par l’usage. Les aires de stationnement 
doivent être réalisées sans imperméabilisation du sol. 

ARTICLE N 13   ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES
Les espaces boisés classés figurant aux plans de zonage sont soumis aux dispositions des articles 
L.113-1 et suivants du Code de l'urbanisme.

SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL.

ARTICLE N 14 COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
Sans objet 

ARTICLE N15 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX  CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 
INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE  DE PERFORMANCE 
ENERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTALE. 
Sans objet 

ARTICLE N16 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS 
ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE COMMUNICATION ELECTRONIQUE. 
Les infrastructures nouvelles ou la ré fection des existantes (voiries…) devront favoriser le passage 
des gaines contenant les lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre optique,  
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TITRE V 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES  
AUX ZONES AGRICOLES 

 
 
 

  
 

 Chapitre unique  :  Dispositions applicables à la zone A 
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CHAPITRE UNIQUE 
 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 
 

           CARACTERE DE LA ZONE (à titre informatif) :  
 

La zone A e st une zone agricole à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles.  
 
SECTION 1- NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL.. 
 
ARTICLE A 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol non prévues à l'article A2. 
 
ARTICLE A 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
 

Sont admis : 

- Les constructions et installations liées et nécessaires aux exploitations agricoles.  

- Les installations et constructions destinées aux activités de diversification à condition 
d’être accessoires à l’activité agricole (campi ng à la  ferme, locaux de vente directe d es 
produits issus de l’activité, les locaux nécessaires aux activités de tran sformation de 
produits issus de l’activité…) et l ocalisées à plus de 100 m d es bâtiments agricoles en 
activité ou dont l’activité a cessé depuis au moins 2 ans et relevant d’une autre exploitation 
si elles sont susceptibles d’accueillir des tiers à l’exploitation. 

L’activité d’hébergement touristique telle que gîte rural ou chambre d’hôtes (hors 
camping), ne sera admise que dans le cadre du changement de destination du patrimoine 
bâti de caractère repéré au plan graphique, et non par construction nouvelle, et si cette  
dernière est située à plus de 100 m d’une exploitation agricole voisine.  

- La construction d’un logement de fonction agricole, dans la limite d’un seul log ement 
par site et sous réserve :  

o que ce loge ment soit de stiné au log ement des personnes dont la 
présence permanente est nécessaire au re gard de la n ature de 
l’activité agricole et de son importance,  

o qu’il soit implanté à une distance n’excédant pas 100 m à compter des 
bâtiments de l’exploitation,  

o qu’il soit implanté à une distance supérieure à 100 m de tout bâtiment 
ou installation agricoles voisines dont l’implantation ou l’extension sont 
soumises par des conditions législatives ou règle mentaires à des 
distances d’éloignement vis-à-vis des habitations et imm eubles 
occupés par des tiers,  

o que la surface de plancher n’excède pas 150 m². 

 

 

- Les constructions liées à la produ ction d’énergie renouvelable (panneaux solaires, 
biomasse, éolien…) pouvant constituer une activité annexe aux activités agricoles, dès lors 
que toute disposition est prévue pour leur insertion paysagère ;  

- La reconstruction sur le même terrain, de constructions détruites par un sinistre, sous 
réserve de ne pas dépasser les emprises et volum es initiaux, sauf lorsqu e les besoins de 
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l’exploitation agricole le nécessitent et sous réserve que le sini stre n’ait pas eu lieu dans le  
cadre d’une catastrophe naturelle pouvant se produire au titre des risques connus et identifiés 
sur le territoire 

- Les travaux d'aménagement et de remise en état des constructions existantes, sans 
extension ni changement de destination 

- L’extension des bâtiments d’habitation existants et leurs ann exes, sous condition de 
ne pas compromettre l’activité agricole ou la qualité paysagère du site, et sous condition des 
articles 9 et 10. 

- Le changement de de stination des bâtiments d’intérêt architectural ou p atrimonial 
repérés sur les documents graphiques par une étoile, dès lors:  

- qu’il n’y a plus manifestement et définitivement à moins de 100 m  de bâtiment 
agricole en activité ou dont l’activité a cessé depuis au moins 2 ans. 

- que le changement de destination respecte les principales caractéristiques 
architecturales ou patrimoniales du bâtiment qui ont justifié son recensement ;  
que le bâtiment comporte l’essentiel des murs porteurs ; .que cet 
aménagement soit réalisé dans le volume du bâtiment existant 

- En outre, le changement de destination sera soumis à l’avis conforme de la 
CDPENAF. 

- Les installations et équipements nécessaires au fonctionnement des services publics 
ou d’intérêt collectif pour lesquels le présent règlement ne s’applique pas, dès lors que toute 
disposition est prévue pour leur insertion paysagère ;  

- Les affouillements et  exhaussements du sol liés et  nécessaires aux occupat ions et 
utilisations du sol autorisés dans la zone ; 

SECTION II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL. 
 

ARTICLE A 3 ACCES ET VOIRIE 
  

 A 3.1 ACCES 

Un terrain pour être constructible doit disposer d’un accès sur une voie publique ou privée, ou bien le 
pétitionnaire doit produire une servitude de passage suffisante, instituée par acte authentique ou par 
voie judiciaire en application de l'article 682 du code civil. Le projet peut être refusé ou subordonné au 
respect de prescription s spéciales ou à la réalisa tion d’aménagements particuliers, si le s accès 
présentent un risque pour la sécu rité des usagers des voies publiques ou pou r les utilisateurs des 
accès. Il peu t être nota mment subordonné à la li mitation du nombre d'accès lorsque le terrain est 
desservi par plusieurs voies. 

      A 3.2.   DESSERTE EN VOIRIE : 

La réalisation d'un projet est subordonnée à l a desserte du terrain par une voie dont les 
caractéristiques répondent à sa d estination et à l'importance du trafic g énéré par le p rojet. Ces 
caractéristiques doivent permettre la circulation et l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie et 
assurer la sécurité. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la p osition des 
accès, de leur configuration ainsi que de la nature du trafic 

Afin de privilégier l’infiltration des eaux de plui es, des solutions alter natives aux rev êtements 
imperméables pour tout ou partie des voiries et des aires de stationnement, devront être privilégiées 
chaque fois que possible. 
 
 
ARTICLE A 4 DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

 
 A 4.1 ALIMENTATION EN EAU POTABLE. 
 
Une construction, une opération ou une installation pouvant servir de jour ou de nuit à l'hébergement, 
au travail, au repo s ou à l'agrément de  personnes pourra être refusée en l'absence de desserte du 
terrain par une alimentation en eau p otable qui ne  présente pas les caracté ristiques suffisantes au 
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regard de l’importance et de la destination des constructions à desservir et/ou qui ne respecte pas les 
règles sanitaires.. 

En dehors des logements de fonction, l’alimentation d’un bâti d’exploitation par un forage est autorisée 
sous réserve du respect des réglementations sanitaires en vigueur. 

A 4.2 EAUX USEES
A l’exception des bâtiments et installations agricoles, le branchement sur le réseau d’assainissement 
collectif, si celui-ci existe, est obligatoire sous réserve que la nature des effluents soit compatible avec 
les conditions d’exploitation du réseau. Si le réseau ne peut admettre la nature des effluents produits 
ou si la station d'épuration n'est pas adaptée à leur traitement, un pré-traitement conforme à la 
réglementation en vigueur sera exigé au pétitionnaire.  
. 

En l'absence de toute possibilité de raccordem ent à un réseau coll ectif d'assainissement et 
seulement  dan s  ce  cas, l’assainissement individuel pourra être autorisé. Un avis pré alable du 
service compétent (SPANC) sera demandé.  

A 4.3 EAUX PLUVIALES

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle à l’écoulement des eaux 
pluviales, ni augmenter les ruissellements et nuisances par rapport à la situation existante à la date de 
dépôt du pro jet. Le rejet des ea ux pluviales aux foss és n'est autorisé que si les cara ctéristiques 
hydrologiques de celui-ci le permettent . En règle générale, les constructions ou les aménagements 
doivent être conçus de manière à assurer l’infiltration des eaux pluviales sur leur terrain par un  
dispositif conforme aux réglementations en vigueur. 

A 4.4 AUTRES RESEAUX

Tous travaux concernant les raccordements aux ré seaux d'électricité, de ga z, de téléphon ie ou de 
télédistribution feront l'ob jet en amo nt d'une co ncertation avec la com mune et les services 
concessionnaires concernés. 

Les réseaux d'électricité et de téléphone, liés au projet de construction, ainsi que les branchements 
sur le domaine privé, devront être dissimulés à la charge du pétitionnaire, sauf impossibilité technique 
ou économique justifiée. 

ARTICLE A 5 CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet 

ARTICLE A 6 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

A proximité des cours d' eau, des sources, des puits, les installations d'élevage doivent respecter les 
marges d'isolement prévues dans la réglementation en vigueur ou l e règlement des installations 
classées qui leur est applicable 

Sauf indications contraires portées aux documents graphiques du présent P.L.U., les constructions et 
installations autorisées à l'article 2 doivent être implantées à au moins 2 mètres de la limite d ’emprise 
des voies.  

ARTICLE A 7 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES  
SEPARATIVES DE PROPRIETE 

Pour les bâtiments d’habitation : L’implantation en contig uité des limites séparatives de l’unité 
foncière est autorisée. Si la con struction éventuellement autorisée au titre du pré sent chapitre, n’est 
pas édifiée en limite séparative, l’implantation minim ale par rapport à la limite séparative ne pourra 
pas être inférieure à une distance de 2,00 mètres 

Pour les bâtiments agric oles : les constructions doivent être implantées à une distance des limites 
séparatives de l’unité foncière au moins égale à 3,00 mètres. 

Les constructions de service public ou d’intérêt collect if s’implanteront en limite ou e n retrait d’au  
moins 1 m. 



ARTICLE A 8 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les annexes autorisées à l’article 2 doivent être édifiés sur l a même unité foncière 
que l’habitation principale et à une distance n’excédant pas 20 m 

ARTICLE A 9 EMPRISE AU SOL  

A compter de l’entrée en vigueur de ce PLU, les nouvelles extensions d’habitation sont possibles dans 
la limite de 60 m² d’emprise au sol.
A compter de l’entrée en vigueur de ce PLU, les nouvelles annexes sont possibles dans la limite de 
60 m² d’emprise au sol.

ARTICLE A 10 HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

Les hauteurs maximales,  mesurées à partir du niveau moyen du terrain (moyenne arithmétique 
des altimétries des sommets du polygone délimitant le terrain) sont fixées à : 

A 10.1 BATIMENTS D'HABITATION 
La hauteur, au point le plus haut de la construction, ne devra pas excéder de 9 m le niveau du 
terrain naturel avant travaux, à la verticale de ce point. 

La hauteur maximale des annexes est limitée à 4 m au faîtage 

   A 10.2 BATIMENTS AGRICOLES 
Les bâtiments ne devront pas excéder 12 m au point le plus haut de la construction. Cette 
hauteur sera mesurée par rapport au niveau du terrain naturel avant travaux, à la verticale de ce 
point. 

Des hauteurs supéri eures ou inférieures à  celles fixées ci-dessous pourront être imposées, en 
vue d’assurer la cohérence volumétrique avec les constructions voisines déjà existantes. 

Au dessus de ces limites, seuls peuvent être édifiés des ouvrages indispensables et de faible 
emprise tels que souches de cheminée, gardes-corps, antennes, etc… 

ARTICLE A 11 ASPECT EXTERIEUR 

   A11.1 GENERALITES 

Tout projet de construction et d’extension devra présenter une bonne intégration dans l’environnement 
tout en tenant compte des composantes du site général dans lequel il s’inscrit (végétation, 
topographie…etc.)  

La demande d’autorisation du droit des sols peut être refusée ou n’être accordée que sous réserve de 
I’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou m odifier sont de nature à 
porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels, ainsi 
qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

 A11.2 VERANDAS 

Les vérandas peuvent être autorisées si elles ne dénaturent pas le caractère du bâtiment sur lequel 
elles doivent s’appuyer (proportion, volumétrie, matériaux…) 

  A11.3  PANNEAUX SOLAIRES (THERMIQUES ET PHOTOVOLTAIQUES),  
PARABOLES, EOLIENNES

Les dispositifs techniques tels que panneaux solaires thermiques ou photovoltaiques, antennes, 
chauffe-eau solaires, parabolesâ€¦doivent garantir une parfaite insertion avec la construction
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A11.5  CLOTURES 

Les clôtures doivent s’inscrire en continuité avec leur environnem ent dès l’instant où celui-ci est de 
qualité (clôtures anciennes d’intérêt patrimonial). Leurs aspects, leurs dimensions et leurs m atériaux 
tiennent compte en priorité de l’a spect et d es dimensions des clôtures avoisinantes afin de 
s’harmoniser avec celles-ci. Les clôtures de manière générale devront être traitées en haies 
bocagères, composées par des essences locales. La hauteur maximale des clôtures édifiées sur des
unités foncières comprenant une habitation est de 2 mètres.

ARTICLE A 12 STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules doit ê tre assuré en dehors du d omaine public dans des conditions 
répondant aux besoins des constructions projetées. Le nombre de places doit répondre aux besoins 
engendrés par l’usage. Dans l a mesure du possible, les ai res de stationnement et voiri es seront 
réalisées au moyen de matériaux perméables et assureront l’infiltration des eaux pluviales. 

ARTICLE A 13 ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS – ESPACES BOISES CLASSES 

Les espaces boisés classés figurant aux plans de zonage sont soumis aux dispositions des articles 
L.L.113-1 e suivants du Code de l'urbanisme.

SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL. 
 
ARTICLE A.14 COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Sans objet 

ARTICLE A.15  OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS 
ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE PERFORMANCE EN ERGETIQUE ET 
ENVIRONNEMENTALE. 

Sans objet 

ARTICLE A.16 OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS 
ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE COMMUNICATION ELECTRONIQUE. 
Les infrastructures nouvelles ou la réfection des existantes (voiries…) devront favoriser le passage 
des gaines contenant les lignes de communications électroniques à très haut débit en fib re optique, 
desservant l’ensemble des constructions 

A11.4  TOITURES

Les chassis de toit seront encastrÃ©s en Ã©vitant la multiplicitÃ© des ouvertures. 
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ANNEXE

GLOSSAIRE

ALIGNEMENT : Dans le présent règlement, l’alignement correspond à la limite d’emprise de la  
voie publique ou privée par rapport aux parcelles qui la jouxte.   

ALIGNEMENT DE FAIT : Il s’agit d’un alignement qui s’observe naturellement sur le terrain. 

ANNEXE : Une annexe est une construction accessoire détachée de la construction principale.  

CATÉGORIES DE DESTINATIO N DES CONSTRUCTIONS  : art 129-3 du c ode de 
l’urbanisme : Habitation-hébergement hôtelier –bureaux-commerce-artisanat-industrie-
entrepôt-exploitation forestière-installation nécessaire aux services publics ou d’intérêt collectif. 

CONSTRUCTION : Les constructions visées par le présent règlement sont celles définies 
par l’article L. 421-1 du Code de l’Urbanisme. En particulier, deux bâtiments, pour faire partie de la 
même construction, doivent être reliés par des éléments construits créant de la surface de plancher 
au sens de l’article R. 112-2 du Code de l’Urbanisme. Les constructions de second rang, 
sont des constructions édifiées à l’arrière d’une construction principale donnant sur la voie 
publique. Dès lors que la règle de l’implantation sur rue est respectée, les prescriptions 
régissant l’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques ne font 
pas obstacle à ce que d’autres constructions soient édifiées en deuxième, voire en troisième rang 
sur la même parcelle, suivant les règles applicables aux bandes de constructibilité.   

EMPRISE AU SOL : L’emprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, 
tous débords et surplombs inclus (C. Urb., art. R. 420-1).   

EMPRISES PUBLIQUES : Cette notion recouvre tous  les espaces ouverts au  public, qui 
ne peuvent être qualifiés de voies publiques.    

ÉQUIPEMENTS PUBLICS OU COLLECTIFS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL  Il s’agit des 
équipements publics ou privés destinés à accueillir des fonctions d’intérêt général, notamment 
dans les domaines hospitalier, sanitaire, social, enseignement et services annexes, culturel, sportif, 
cultuel, défense et sécurité, production d’énergie renouvelable ainsi que les services publics 
administratifs divers 

ESPACE LIBRE : L’espace libre correspond à la surface du terrain non utilisée par 
les constructions (emprise bâtie), par les aires de stationnement de surface, ni par les rampes 
d’accès au parking. 

ESPACE NON CONSTRUIT : L’espace non construit correspond à la différence entre la 
surface du terrain et la surface de l’emprise au sol des constructions. 

EXTENSION : Est dénommée «extension» l’agrandissement d’une construction.   

HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  : La hauteur maximale fixée  aux articles 10 des 
règlements de zone est la différenc e d’altitude maximale admise entre tout point de l’édifice et 
sa projection verticale  sur le sol naturel ou à défaut, tel qu ’il existe dans son état antérieur aux 
travaux entrepris pour la réalisation du projet. Toutefois, dans le cas de plans d’aménagements 
approuvés (lotissements....), d’autres points singuliers de nivellement pourront servir de référence 
tel que fil d’eau de la voie desservant l’immeuble par exemple.

_________________________________________________________________________________ 
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LIMITES SÉPARATIVES :  Les li mites séparatives d’un te rrain sont celles qui n e sont pas 
riveraines d’une voie ou d’une emprise publique. Limites laté rales : Limit es qui séparent deux 
propriétés et qui ont un conta ct en u n point avec  la limite riveraine d’ une voie, ou d’une  emprise 
publique.  
 
RETRAIT : Sauf disp ositions contraires précisées par zone, la notion d e retrait des faça des des 
constructions par rapport aux voies, aux emprises publiques, aux limites séparatives et à l’implantation 
des constructions les unes par rapport aux autres (a rticles 6 ; 7 et 8  des règlements de zone) 
s’applique au nu de la façade concernée, c’est-à-dire hors éléments de construction en saillie de la 
façade. Cependant, les balcons, oriels et bow-windows peuvent être en limite séparative ou en recul 
de 2 m par rapport à la limite. Par ailleurs, les éléments en saillie de la faça de doivent respecter les 
dispositions du règlement de la voirie (circulation piéton, voitures, ...).   
 
STATIONNEMENT : Pour la transformation d’une aire de stationnement en un nombre de places, 
il sera considéré qu’une place de stationnement et les surfaces de circulation afférentes représentent 
25 mètres carrés (m²).  
  
UNITÉ FONCIÈRE OU TERRAIN : Est considéré comme unité foncière ou terrain, tout bien 
foncier d’un seul tenant appartenant à un même propriétaire. Sont prises en  compte, pour le calcul 
des droits à construire, les parties grevées par un espace boisé.   
 
VOIE : La voie qui sert de référence pour les règles d’implantation des constructions (article 6 des 
règlements de zone), est une emprise qui doit desservir plusieurs propriétés et qui doit comporter les 
aménagements nécessaires à la circulation des véhicules.   
 
VOIE OUVERTE A LA CIRCULATION AUTOMOBILE : Est considérée comme voie, toute 
voie existante ou à cré er dans le ca dre d’un p rojet, quel que soit son statut, déjà ouverte à la  
circulation publique ou conçue pour l’être et disposant des aménagements nécessaires pour une telle 
circulation afin d’assurer une desserte cohérente de l’îlot. Cette noti on recouvre aussi tout espace à 
caractère structurant tel que place, placette, mail, cour urbaine, etc. Cette d éfinition s’applique à 
l’ensemble des voies publiques ou privées y compris les emplacements réservés, ainsi que les voies 
localisées au titre de l’article L. 123-2 c ou L. 123-3 du code de l’urbanisme, conçues ou ouvertes à la 
circulation publique et desservant plusieurs constructions. 
 
VOLUME PRINCIPAL / VOLUME SECONDAIRE  : Le plan du volume principal sera 
franchement rectangulaire. Le volume est plus haut, plus long que les volumes secondaires, il 
comporte obligatoirement une toiture à  2 pans. L es volumes secondaires sont greffés a u volume 
principal. Ils s’articuleront soit dans le prolongement de celui-ci soit orthogonalement aux façades. De 
base franchement rectangulaire également, ils s ont plus ba s. Ces volumes secondaires peuvent 
comporter des toitures à 3, 2, 1 pans ou toit terrasse de préférence végétalisé.    
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Dans ce rapport, nous présenterons le projet d’après le dossier d’enquête, le déroulement de 

l’enquête, la reconnaissance sur le terrain, et le recueil des observations.  
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I- Présentation du dossier 

 

I-1. Objet de l’enquête 
 

La commune de SAINT-MALON-SUR-MEL est actuellement couverte par un Plan Local d’Urbanisme 

(PLU) approuvé le 17 janvier 2019, ayant fait l’objet d’une modification simplifiée approuvée le 12 

juin 2020. 

Le conseil municipal, dans sa délibération en date du 14 décembre 2023, a décidé de prescrire la 

modification n°1 du PLU de SAINT-MALON-SUR-MEL. 
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I-3. Composition du dossier d’enquête 

 

Le dossier d’enquête comprend les éléments suivants : 

Désignation du Commissaire enquêteur par le Tribunal Administratif de Rennes. 

Arrêté d’ouverture et d’organisation de l’enquête publique. 

Avis d’enquête publique. 

Avis de parution dans la presse. 

 

Pièces du dossier 

 

1- Rapport de présentation  

2- Zonage du territoire, 1/5000ème  

3 –Les réponses des PPA. 

Le dossier comprend également :  

Des délibérations du Conseil municipal. 

Le registre papier. 
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II- Le dossier soumis à enquête  
 

 

II-1. Le repérage de bâtiments supplémentaires pouvant faire l’objet 

d’un changement de destination  

 

En application de l’article L 151-11-2° du Code de l'Urbanisme, le PLU de SAINT-MALON-SUR-MEL avait identifié 

plusieurs constructions, situées en zone agricole, pouvant faire l’objet d’un changement de destination. 

Ces constructions sont repérées au zonage du PLU par une étoile rouge, comme sur l’exemple suivant : 

 

 

 

Pour une meilleure précision, les bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de destination ne seront 

plus repérés par une étoile rouge mais un aplat de couleur rouge. 

Cette modification ajoute 10 nouveaux bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de destination, situés 

dans les lieux-dits suivants : 

- La Villette (2 nouveaux bâtiments). 
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- La Ville Fortin (1 nouveau bâtiment). 

 

 

- Saint-Jean (2 nouveaux bâtiments). 

 

 

- L’Epinay (1 nouveau bâtiment). 
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- Quéneleuc (1 nouveau bâtiment). 

 

 

- Les Maisons Neuves (1 nouveau bâtiment). 

 

 

- Le Bois Roux (2 nouveaux bâtiments). 
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II-2. Précision sur des dispositions réglementaires 

 
Modification du règlement littéral 

2-1 Afin de corriger certaines règles sujettes à interprétation, Il s’agit de préciser la règle 

concernant l’emprise au sol des extensions et des annexes en zone agricole : 

Avant modification  

ARTICLE A 9 EMPRISE AU SOL 

L’emprise au sol des extensions et des annexes est limitée à 60 m². 

Après modification  

ARTICLE A 9 EMPRISE AU SOL 

A compter de l’entrée en vigueur de ce PLU, les nouvelles extensions d’habitation sont 

possibles dans la limite de 60 m² d’emprise au sol. 

A compter de l’entrée en vigueur de ce PLU, les nouvelles annexes sont possibles dans la 

limite de 60 m² d’emprise au sol. 

 

 

2-2 Autres modifications du règlement permettant une meilleure lecture : modifier la 

définition de l’annexe dans le glossaire du règlement.  

 

Avant modification  

ANNEXES : Sont considérées comme annexes, pour bénéficier de certaines règles qui leur 

sont propres, les constructions ayant un caractère accessoire au regard de l’usage d’une 

construction principale, réalisées sur la même unité foncière et pouvant être implantées à 

l’écart de cette dernière. Les annexes sont systématiquement non habitables. (Ex. : remises, 

abris de jardin, garages, celliers, piscines…). 

Après modification  

ANNEXE : Une annexe est une construction accessoire détachée de la construction 

principale. 
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2-3 En zone agricole, modification des dispositions réglementaires concernant les 

Clôtures en zone agricole 

 

Avant modification  

ARTICLE A 11.5 CLOTURES 

Les clôtures doivent s’inscrire en continuité avec leur environnement dès l’instant où celui-ci 

est de qualité (clôtures anciennes d’intérêt patrimonial). Leurs aspects, leurs dimensions et 

leurs matériaux tiennent compte en priorité de l’aspect et des dimensions des clôtures 

avoisinantes afin de s’harmoniser avec celles-ci. Les clôtures de manière générale devront 

être traitées en haies bocagères, composées par des essences locales. 

Après modification  

La hauteur maximale des clôtures édifiées sur des unités foncières comprenant une 

habitation est de 2 mètres. 

 

 

2.4. La modification des dispositions réglementaires concernant le stationnement en zone 

UE 

 

 

Avant modification  

ARTICLE UE 12 STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules automobiles et des deux roues, correspondant aux besoins 

des constructions et installations, doit être assuré en dehors des voies publiques. Il sera de 1 

place minimum par logement. Les aires de stationnement doivent être réalisées sur le 

terrain concerné par le projet. Dans la mesure du possible, les aires de stationnement et 

voiries seront réalisées au moyen de matériaux perméables et assureront l’infiltration des 

eaux pluviales. 

 

Après modification  

Il sera de 2 places minimum par 
Logement. Les aires de stationnement doivent être réalisées sur le terrain concerné par le projet. 
Dans la mesure du possible, les aires de stationnement et voiries seront réalisées au moyen de 
matériaux perméables et assureront l’infiltration des eaux pluviales. 
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2.5. L’ajout et la suppression d’emplacements réservés 
 
 

L’ajout d’un emplacement réservé n°7 

La collectivité souhaite inscrire un emplacement réservé sur les parcelles B 786, B 1050 et B 

1052 (2 052 m²), situées au nord du bourg le long de la RD 31, afin de permettre la création 

de stationnement pour le cimetière. 

 

 

 
 

 

 

L’aménagement du bourg ayant été réalisé, les emplacements réservés n°1, 3 et 5 n’ont plus 

lieu d’être. 

 
Tableau des emplacements réservés du PLU après modification : 
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2.5. La suppression de la zone 1AUa 

 
Une zone 1AUa (vocation économique), composée de 6 parcelles (B1050-B1051-B1052-B1055-
B1056-B786), avait été définie dans la partie nord du bourg. 
 
Les parcelles B1051 et B1056 appartiennent à la communauté de communes Saint-Méen 
Montauban, qui n’y envisage pas de projet. Il s’agit donc de reclasser ces parcelles en zone A. 
Un bâtiment vacant (plus d’activité depuis plusieurs années) existe sur la parcelle B1055. Il s’agit 
donc de reclasser cet ensemble de parcelles en zone UE, puisqu’il n’y a plus de projets 
économiques. 
 

  
 

 

2.6. La suppression des marges de recul le long des routes départementales 

 
Le Département d’Ille-et-Vilaine, dans son règlement de voirie, conseille aux communes d’inscrire 
dans leurs documents d’urbanisme une marge de recul de 25 mètres le long des routes de 
catégorie D (les moins fréquentées), hors agglomération. 
La marge de recul sur la route départementale 59, à l’extrémité sud du territoire communal, en 
direction de Plélan-le-Grand, n’est pas matérialisée. 
 
Afin d’harmoniser la règle, la commune souhaite supprimer cette marge de recul de 25 mètres le 
long des routes de catégorie D, qui n’est que conseillée par le Département. 
 
 
 
2.7. La protection de la trame verte 
 
 
Le règlement graphique n’identifie aucun de ces éléments de la trame verte. 
 
Sont repérés 52 ha de boisements correspondant à la totalité des boisements (excepté les 
sapinières, les peupleraies...), protégés au titre de l’article L.113-1 du code de l’urbanisme (espaces 
boisés classés). 
 
57 km de haies qui sont protégés au titre de l’article L 151-23. 
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III- Déroulement de l’enquête 
 

III-1. Désignation 

 

Monsieur le Président du Tribunal Administratif de RENNES, par décision du 28 avril 2025, a 

désigné Michel Quéré pour l’enquête de modification du PLU de St Malon sur Mel. 

 

III-3. Organisation de l’enquête 
 

Le registre et le dossier ont été mis à disposition à la mairie de La Chapelle du Lou du Lac. Le 

registre a été ouvert et paraphé par le commissaire enquêteur, le dossier a été visé.  

Un calendrier des permanences a été fixé. Trois permanences ont été retenues afin de 

permettre à chacun de venir rencontrer le commissaire enquêteur. 

 

 

Elles ont été tenues comme suit : 

 

PERMANENCES  

St Malon sur Mel Mairie 3 juin 2025 de 8h30 à 12h 

St Malon sur Mel Mairie 14 juin 2025 de 9h à 12h 

St Malon sur Mel Mairie 3 juillet 202 de 8h30 à 12h 

 

 

A la fin de l’enquête, le registre a été clos par le commissaire enquêteur. 

 

III-4. Information du public 

 

Ces informations relatives à l’enquête ont été portées à la connaissance du public, par 

l’affichage de l’avis d’enquête publique dans la mairie concernée. 

L’insertion de ces informations a été réalisée plus de 15 jours avant l'ouverture de l'enquête, 

par les soins de la mairie, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le 

département. 
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Avant la date d’ouverture de l’enquête publique, le commissaire enquêteur a pris possession 

d'un exemplaire du dossier d'enquête suffisamment tôt avant le début de celle-ci afin de 

pouvoir prendre connaissance du projet dans de bonnes conditions. 

 

L'enquête s'est déroulée sans incident et le public a pu être accueilli dans des conditions 

satisfaisantes lors de toutes les permanences. 

L'affichage qui a été mis en place dans la mairie est conforme à la réglementation. 

Le commissaire enquêteur a insisté sur l'importance d'un bon affichage afin que toute la 

population puisse être correctement informée du déroulement de cette enquête publique. 

La publicité de l’enquête a été faite en conformité avec la réglementation et a rempli son 

rôle d’information. 

Une adresse de courrier électronique a été mise à la disposition du public. 

 

Il n’y a pas eu de prolongation de l'enquête.  
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III-5. Modalités du déroulement de l'enquête publique. 
 

III-5.1. Les conditions d'accueil du public 

 

Les dossiers étaient consultables dans la salle de réunion, suffisamment vaste pour accueillir 

plusieurs personnes et pour consulter les plans. 

 

III-5.2. Les moyens mis à la disposition, déroulement des permanences 

 

Les moyens mis à la disposition pour que les permanences se déroulent dans de bonnes 

conditions ont été satisfaisants. 

Le public s’est déplacé en nombre limité lors de chacune des quatre permanences. Les 

personnes se sont renseignées et ont pu s’exprimer sur le registre d’enquête ou par courrier. 

 

III-5.3. Formalités de fin d’enquête 

 

L’enquête a été close le 3 juillet 2025 à 12h00 à la mairie par le commissaire enquêteur. 

Il a été convenu qu’un procès-verbal de fin d’enquête serait soumis sous 8 jours à la 

commune. 
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IV- Observations du public et du commissaire enquêteur, 

réponse du pétitionnaire 
 

IV-1. Observations portées au registre d’enquête et demande du commissaire 

enquêteur 
 

Un total de 3 observations a été déposé, ces dernières réparties selon le tableau ci-dessous. 

Les observations sont jointes en annexes.  

 

Registre Observations écrites 

Registre papier 

Courrier et courrier 

électronique 

 3 0 

 

 

Les observations : 

 

 

1) Concernant la trame verte. 
 

 

M. Gouriou après consultation du dossier à indiqué approuver l’ensemble surtout la nouvelle 

trame verte. 

 

Mme Champalaune indique que la parcelle C1167a est une châtaigneraie de 490m2. Cette 

parcelle n’est pas repérée comme élément boisé sur les documents graphiques du PLU. 

 

 

2) Concernant les changements de destinations repéré au PLU. 
 

 

M.Pollet demande, concernant le site de « La Touche », déjà repérer au PLU comme bâtiment 

pouvant changer de destination, si la présence de bâtiments agricole à moins de 100 mètres de 

la maison reste une contrainte (délais de 2 ans après la fin d’activité) dans le cas d’une vente 

simultanée de tous les bâtiments à un non agriculteur ? 

 

Cet acheteur potentiel en tant que propriétaire de l’ensemble du site (désaffecté) peut il 

espérer avoir un PC pour rénover l’habitation sans attendre la fin du délai de 2 ans. 
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Plus généralement, pensez vous que le repérage des changements de destination en campagne 

nécessite un repérage particulier en cas de site d’exploitation en activité à moins de 

100 mètres du bâtiment ? Ou l’instruction du PC et l’avis de la CEDEPENAF vous semble t-il 

suffisant pour éviter les risques de conflit vis-à-vis de l’activité agricole ? 
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3) Concernant la constructibilité de parcelles en zone A. 
 

M. et Mme Champalaune demandent la constructibilité de deux parcelles au lieu dit « La 

Ville Guérin ». 

Les arguments développés dans le courrier joint au registre vous semblent ils recevables pour 

rendre ces terrains constructibles ? 

 

 

 

4) Concernant la  marge de recul le long des routes départementales. 
 

 

Le conseil départemental en charge des routes départementales n’a pas émis d’avis 

défavorable au projet concernant la marge de recul de la RD en catégorie D. 

Par contre les membres du conseil syndical du pays de Brocéliande « s’interrogent sur la 

pertinence d’une telle suppression au regard des contraintes qui pourraient en découler ». 
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IV-2. Réponse du pétitionnaire 

REPONSES AUX OBSERVATIONS 
 

Mémoire en réponse au PV d’enquête du Commissaire enquêteur :  

 

MODIFICATION DU PLU DE SAINT-MALON-SUR-MEL 

MÉMOIRE EN RÉPONSE 

 

1)  Concernant la trame verte. 

M. Gouriou après consultation du dossier a indiqué approuver l’ensemble surtout la 

nouvelle trame verte. 

Mme Champalaune indique que la parcelle C1167a est une châtaigneraie de 490m2. 

Cette parcelle n’est pas repérée comme élément boisé sur les documents graphiques 

du PLU. 

La parcelle pourrait C1167 pourrait être ajoutée aux espaces boisés classés. 

 

2)  Concernant les changements de destinations repéré au PLU. 

M. Pollet demande, concernant le site de « La Touche », déjà repérer au PLU comme 

bâtiment pouvant changer de destination, si la présence de bâtiments agricole à 

moins de 100 mètres de la maison reste une contrainte (délais de 2 ans après la fin 

d’activité) dans le cas d’une vente simultanée de tous les bâtiments à un non-

agriculteur ? 

Cet acheteur potentiel en tant que propriétaire de l’ensemble du site (désaffecté) 

peut-il espérer avoir un PC pour rénover l’habitation sans attendre la fin du délai de 2 

ans. 

Plus généralement, pensez-vous que le repérage des changements de destination en 

campagne nécessite un repérage particulier en cas de site d’exploitation en activité à 

moins de 100 mètres du bâtiment ? Ou l’instruction du PC et l’avis de la CDPENAF 

vous semble-t-il suffisant pour éviter les risques de conflit vis-à-vis de l’activité 

agricole ? 

La vente ne sera pas "bloquée" par le PLU. Mais le changement de destination ne 

pourra pas se faire avant la fin du délai des 2 ans puisque celui-ci est inscrit dans le 

règlement du PLU. 

Plus généralement, concernant le repérage des changements de destination en 

campagne, il existe 2 possibilités : 
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• soit repérer des bâtiments situés à moins de 100 m d'une exploitation, ce qui 
nécessite d'attendre la fin du délai des 2 ans pour que le changement de 
destination soit réellement possible. Cette solution permet d'éviter d'avoir à 
procéder à une modification ultérieure du PLU pour ajouter lesdits bâtiments. 

• soit considérer que dès qu'un bâtiment est situé dans un périmètre sanitaire 
lié à une exploitation, il ne peut pas changer de destination et donc il n'est pas 
repéré. 

 

3)  Concernant la constructibilité de parcelles en zone A. 

M. et Mme Champalaune demandent la constructibilité de deux parcelles au lieu-dit « 

La Ville Guérin ». 

Les arguments développés dans le courrier joint au registre vous semblent-ils 

recevables pour rendre ces terrains constructibles ? 

Une des orientations principales du PADD vise à redynamiser le centre-bourg. Le 

PADD indique aussi clairement « qu’en dehors de l’enveloppe urbaine du bourg, 

seules les réhabilitations, les extensions mesurées du bâti existant ainsi que les 

changements de destination de bâtiments existants identifiés sur le document 

graphique sont autorisés. » 

La demande de M. et Mme Champalaune n’est donc pas recevable. 

 

4) Concernant la marge de recul le long des routes départementales. 

Le conseil départemental en charge des routes départementales n’a pas émis d’avis 

défavorable au projet concernant la marge de recul de la RD en catégorie D. 

Par contre les membres du conseil syndical du pays de Brocéliande « s’interrogent 

sur la pertinence d’une telle suppression au regard des contraintes qui pourraient en 

découler ». 

Seule la zone urbaine du bourg est constructible dans le PLU. Les constructions 

nouvelles seront donc très limitées en campagne le long des RD (bâtiments agricoles 

ou d’intérêt collectif uniquement). Les contraintes qui pourraient en découler sont 

donc a priori très faibles. De plus, toutes les RD étant en catégorie D sur l’ensemble 

du territoire de la commune, cela signifie que ces routes départementales sont les 

moins fréquentées. 
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En conclusion du présent rapport, le commissaire enquêteur estime que l’enquête s’est 

déroulée dans de bonnes conditions.  

Mes conclusions et mon avis motivé sur le projet de modification du PLU sont formulés dans 

un document séparé joint à ce rapport.  

 

 

Le 20 juillet 2025 
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La commune de St Malon sur Mel a engagé la modification du PLU. 

Avant les conclusions et avis, nous présenterons le dossier et le déroulement de l’enquête, les 
observations émises par le public et les PPA ainsi que les réponses apportées par le maitre d’ouvrage.  
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I- Présentation du dossier 
 

SAINT-MALON-SUR-MEL se situe à l’ouest du département de l’Ille-et-Vilaine, dans la région 
Bretagne. 

À une quarantaine de kilomètres à l’ouest de Rennes, le territoire communal s'étend sur 1 607 
hectares. Sa population est de 601 habitants en 2021. 

Les communes limitrophes de SAINT-MALON-SUR-MEL sont : 

- Bléruais et Saint-Gonlay au nord, 

- Muel à l'ouest, 

- Paimpont au sud, 

- Iffendic à l'est. 

SAINT-MALON-SUR-MEL fait partie de la Communauté de Communes de Saint-Méen Montauban, 
établissement public de coopération intercommunale regroupant 17 communes pour un total 
d’environ 26 000 habitants. 

 

 

I-1. Justification et impacts du projet 
 

Le projet de modification du PLU comporte plusieurs volets : 

 

Le repérage de bâtiments supplémentaires pouvant faire l’objet d’un changement de destination  

La modification de points du règlement. 
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II- Déroulement de l’enquête 
 

Monsieur le Président du Tribunal Administratif de RENNES, par décision du 28 avril 2025, a désigné 
Michel Quéré pour l’enquête de modification du PLU de St Malon sur Mel. 

Les permanences ont été tenues comme suit :  

 

 

PERMANENCES  

St Malon sur Mel Mairie 3 juin 2025 de 8h30 à 12h 

St Malon sur Mel Mairie 14 juin 2025 de 9h à 12h 

St Malon sur Mel Mairie 3 juillet 202 de 8h30 à 12h 

 

III- Conclusion 
 

Au niveau de la forme, le commissaire enquêteur estime que la commune a mis tout en œuvre pour 
que l’ensemble des personnes concernées puisse avoir accès à l’information de l’enquête et au 
dossier d’enquête. 

L’ensemble des personnes le désirant a pu être entendu, au besoin plusieurs fois, et exprimer ses 
observations. Au total 7 observations sur registre papier ou par mail ont été portées au registre 
d’enquête.  

Sur le fond du dossier nous reprendrons les conclusions par thème comme abordé dans le rapport et 
le procès-verbal de fin d’enquête. 

 

 

IIII-1. Réponse aux problématiques et remarques liées au projet 
 

Concernant la trame verte 
 

M. Gouriou après consultation du dossier à indiqué approuver l’ensemble surtout la nouvelle trame 
verte. 

 

Mme Champalaune indique que la parcelle C1167a est une châtaigneraie de 490m2. Cette parcelle 
n’est pas repérée comme élément boisé sur les documents graphiques du PLU. 
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Le pétitionnaire répond :  

« La parcelle pourrait C1167 pourrait être ajoutée aux espaces boisés classés ». 

 

Le commissaire enquêteur estime que la réponse permet de mettre en  cohérence le PLU avec la 

réalité de terrain. 

Cet ajout fera l’objet d’une réserve. 

 

 

Concernant les changements de destinations repéré au PLU . 
 

M. Pollet demande, concernant le site de « La Touche », déjà repérer au PLU comme bâtiment 
pouvant changer de destination, si la présence de bâtiments agricole à moins de 100 mètres de la 
maison reste une contrainte (délais de 2 ans après la fin d’activité) dans le cas d’une vente 
simultanée de tous les bâtiments à un non-agriculteur ? 

Cet acheteur potentiel en tant que propriétaire de l’ensemble du site (désaffecté) peut-il espérer 
avoir un PC pour rénover l’habitation sans attendre la fin du délai de 2 ans. 

Plus généralement, pensez-vous que le repérage des changements de destination en campagne 
nécessite un repérage particulier en cas de site d’exploitation en activité à moins de 100 mètres du 
bâtiment ? Ou l’instruction du PC et l’avis de la CDPENAF vous semble-t-il suffisant pour éviter les 
risques de conflit vis-à-vis de l’activité agricole ? 

 

 

Le pétitionnaire répond :  

« La vente ne sera pas "bloquée" par le PLU. Mais le changement de destination ne pourra pas se 

faire avant la fin du délai des 2 ans puisque celui-ci est inscrit dans le règlement du PLU. 

Plus généralement, concernant le repérage des changements de destination en campagne, il existe 2 

possibilités : 

• soit repérer des bâtiments situés à moins de 100 m d'une exploitation, ce qui nécessite 

d'attendre la fin du délai des 2 ans pour que le changement de destination soit réellement 

possible. Cette solution permet d'éviter d'avoir à procéder à une modification ultérieure du 

PLU pour ajouter lesdits bâtiments. 

• soit considérer que dès qu'un bâtiment est situé dans un périmètre sanitaire lié à une 

exploitation, il ne peut pas changer de destination et donc il n'est pas repéré.» 

 

Le commissaire enquêteur estime que la réponse de la mairie protège l’activité agricole et permet 

de ne pas bloquer le changement de destination après l’arrêt d’activité. 

Le commissaire enquêteur constate que le formulaire d’arrêt d’activité n’est pas diffusé de manière 

systématique aux agriculteurs concernés par les modifications du PLU. 
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Concernant la constructibilité de parcelles en zone A. 
 

M. et Mme Champalaune demandent la constructibilité de deux parcelles au lieu-dit « La Ville Guérin 

». 

Les arguments développés dans le courrier joint au registre vous semblent-ils recevables pour rendre 

ces terrains constructibles ? 

 

Le pétitionnaire répond :  

 

« Une des orientations principales du PADD vise à redynamiser le centre-bourg. Le PADD indique aussi 

clairement « qu’en dehors de l’enveloppe urbaine du bourg, seules les réhabilitations, les extensions 

mesurées du bâti existant ainsi que les changements de destination de bâtiments existants identifiés 

sur le document graphique sont autorisés. » 

La demande de M. et Mme Champalaune n’est donc pas recevable ». 

 

 

Le commissaire enquêteur estime que l’absence de STECAL sur la commune empêche toute 

nouvelles construction en campagne. 

Une prochaine révision du PLU permettra éventuellement de choisir un hameau qui réponde aux 

critères de densification en campagne. 
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Concernant la marge de recul le long des routes départementales. 

 

Le conseil départemental en charge des routes départementales n’a pas émis d’avis défavorable au 

projet concernant la marge de recul de la RD en catégorie D. 

Par contre les membres du conseil syndical du pays de Brocéliande « s’interrogent sur la pertinence 

d’une telle suppression au regard des contraintes qui pourraient en découler ». 

 

Le pétitionnaire répond :  

 

« Seule la zone urbaine du bourg est constructible dans le PLU. Les constructions nouvelles seront 

donc très limitées en campagne le long des RD (bâtiments agricoles ou d’intérêt collectif uniquement). 

Les contraintes qui pourraient en découler sont donc a priori très faibles. De plus, toutes les RD étant 

en catégorie D sur l’ensemble du territoire de la commune, cela signifie que ces routes 

départementales sont les moins fréquentées ». 

 

 

Le commissaire enquêteur estime que le conseil départemental en charge des routes 

départementale concernées n’étant pas opposé au projet et aucun riverain ne s’étant manifesté, la 

modification peut être validée pour répondre à la demande de la commune. 

 

Au bilan 
 

Le commissaire enquêteur estime que les conditions d’accès à l’information pour le public ont été 

remplies dans cette enquête et que la fréquentation lors des permanences montre que l’information 

a été transmise.  

 

La commune a mis en œuvre les moyens d’expertises à sa disposition pour répondre aux demandes 

complémentaires. 
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Conclusion 
 

A l’examen des dispositions du projet, des observations du public, le commissaire enquêteur 
considère que : 

 

 

 

 La commune a réalisée un inventaire des EBC et des haies de manière à intégré la trame verte 
au PLU. 

 

 Cette trame verte améliore la protection du patrimoine naturel de la commune. 

 

 Au moins une parcelle plantée doit être classée en complément au titre des EBC. 

 

 Le repérage de 10 nouveaux bâtiments au titre du changement de destination permet de 
sauvegarder le patrimoine bâti de la commune. 

 

 Pour ces bâtiments situés à moins de 100 mètres d’une exploitation agricole un délai légal est 
prévu après la fin d’activité. 

 

 La commune ne pénalise pas l’activité agricole du fait de l’obligation de respect de ce délais y 
compris pour les nouveaux bâtiments repérés au PLU comme pouvant changer de destination. 

 

 La modification des points du règlement visent à améliorer la lisibilité des différents articles 
concernés. 

 

 La modification des marges de recul respecte la règlementation pour les routes 
départementales de catégorie D. 
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AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 

Après étude des dossiers soumis à enquête publique, les entretiens avec le maître d’ouvrage, les 
renseignements recueillis, les observations portées aux registres, les reconnaissances effectuées, 
toutes opérations, démarches ou analyses auxquelles je me suis attaché. 

 

 

Je décide d’émettre l’avis suivant : 

 

AVIS FAVORABLE: 

Avec la réserve suivante :  

Classement en espace Boisé Classé de la châtaigneraie cadastrée C1167 a. 

 

 

 

 

 

 

 

Le 20 juillet 2025 




















